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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

DIRECTIVE 98/4/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 16 février 1998

modifiant la directive 93/38/CEE portant coordination des procédures de passation des marchés
dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des télécommunications

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 57, paragraphe 2, son article 66 et
son article 100 A,

vu la proposition de la Commission(1),

vu l’avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure visée à l’ar-
ticle 189 B du traité (3), au vu du projet commun approu-
vé le 26 novembre 1997 par le comité de conciliation,

(1) considérant que le Conseil, par sa décision 94/
800/CE du 22 décembre 1994 relative à la conclu-
sion au nom de la Communauté européenne, pour
ce qui concerne les matières relevant de ses compé-
tences, des accords de négociations multilatérales
du cycle d’Uruguay (1986-1994) (4), a notamment
approuvé, au nom de la Communauté, l’accord sur
les marchés publics, ci-après dénommé «accord»,
dont le but est d’établir un cadre multilatéral de
droits et d’obligations équilibrés en matière de
marchés publics en vue de réaliser la libéralisation

(1) JO C 138 du 3.6.1995, p. 49.
JO C 28 du 29.1.1997, p. 4.

(2) JO C 256 du 2.10.1995, p. 4.
JO C 212 du 22.7.1996, p. 13.

(3) Avis du Parlement européen du 22 octobre 1996 (JO C 347
du 18.11.1996, p. 25), position commune du Conseil du 20
décembre 1996 (JO C 111 du 9.4.1997, p. 65) et décision du
Parlement européen du 14 mai 1997 (JO C 167 du 2.6.1997,
p. 53). Décision du Parlement européen du 16 décembre
1997 et décision du Conseil du 15 décembre 1997.

(4) JO L 336 du 23.12.1994, p. 1.

et l’expansion du commerce mondial; que cet
accord n’a pas d’effet direct;

(2) considérant que la directive 93/38/CEE(5) a réalisé
une coordination des procédures nationales de pas-
sation des marchés pour les entités opérant dans les
secteurs de l’eau, de l’énergie, du transport et des
télécommunications, afin d’instaurer des conditions
égales de concurrence pour ces marchés dans tous
les États membres;

(3) considérant que les entités adjudicatrices visées par
l’accord qui se conforment à la directive 93/38/
CEE, telle que modifiée par la présente directive, et
qui appliquent les mêmes dispositions aux entrepre-
neurs, fournisseurs et prestataires de services de
pays tiers signataires de l’accord, respectent ainsi
l’accord;

(4) considérant que, eu égard aux droits et engage-
ments internationaux résultant pour la Communau-
té de l’acceptation de l’accord, le régime applicable
aux soumissionnaires et aux produits des pays tiers
signataires est celui défini par l’accord, dont le
champ d’application n’englobe pas les marchés pas-
sés par les entités adjudicatrices visées à l’article 2,
paragraphe 1, point b), de la directive 93/38/CEE,
les marchés passés par les entités adjudicatrices qui
exercent des activités auxquelles se réfèrent les
annexes III, IV, V, VI et X de ladite directive, les
marchés de services de l’annexe XVI B de la même
directive, les marchés de services de recherche et
développement de la catégorie 8 de l’annexe XVI A
de la même directive, les marchés de services de
télécommunications de la catégorie 5 de l’an-
nexe XVI A de la même directive, dont les numéros
de référence de la classification commune des pro-
duits (CPC) sont 7524, 7525 et 7526, et les mar-
chés de services financiers de la catégorie 6 de

(5) JO L 199 du 9.8.1993, p. 84. Directive modifiée en dernier
lieu par l’acte d’adhésion de 1994.
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l’annexe XVI A de la même directive relatifs à
l’émission, à l’achat, à la vente ou au transfert de
titres ou d’autres instruments financiers, ni les ser-
vices fournis par des banques centrales;

(5) considérant que certaines dispositions de l’accord
créent des conditions plus favorables pour les entre-
prises soumissionnaires que celles qui sont prévues
par la directive 93/38/CEE;

(6) considérant que, en ce qui concerne la passation de
marchés par les entités adjudicatrices au sens de
l’accord, les possibilités d’accès aux marchés publics
de services, de fournitures et de travaux ouvertes
aux entreprises et aux produits des États membres
en vertu du traité doivent être au moins aussi
favorables que les conditions d’accès aux marchés
publics à l’intérieur de la Communauté prévues par
les dispositions de l’accord pour les entreprises et
les produits des pays tiers signataires de l’accord;

(7) considérant qu’il est dès lors nécessaire d’adapter et
de compléter la directive 93/38/CEE;

(8) considérant que la nécessité d’assurer une véritable
ouverture du marché et un juste équilibre dans
l’application des règles de passation des marchés
dans ces secteurs exige encore que les entités visées
soient définies autrement que par référence à leur
statut juridique;

(9) considérant que les modifications apportées à la
directive 93/38/CEE ne doivent pas porter atteinte à
l’égalité de traitement entre les entités adjudicatrices
du secteur public et du secteur privé;

(10) considérant qu’il est nécessaire de veiller, conformé-
ment à l’article 222 du traité, à ne préjuger en rien
le régime de la propriété dans les États membres;

(11) considérant qu’il est nécessaire de simplifier la mise
en œuvre de la directive 93/38/CEE et de préserver
autant que possible l’équilibre obtenu dans la légis-
lation communautaire actuelle relative aux marchés
publics dans ces secteurs;

(12) considérant qu’il est dès lors nécessaire d’étendre
l’applicabilité de certaines des modifications de la
directive 93/38/CEE à toutes les entités adjudica-
trices et à tous les secteurs couverts par ladite
directive;

(13) considérant que les entités adjudicatrices peuvent
solliciter, ou accepter, un avis pouvant être utilisé
pour l’établissement de spécifications relatives à un
marché déterminé, à condition que cet avis n’ait pas
pour effet d’empêcher la concurrence;

(14) considérant que la Commission doit mettre à la
disposition des petites et moyennes entreprises les
matériels de formation et d’information propres à
leur permettre de participer pleinement au marché
modifié;

(15) considérant que l’ouverture des marchés dans les
secteurs couverts par la présente directive pourrait
avoir des effets négatifs sur les économies de la
République hellénique et de la République portu-
gaise, qui devront supporter des efforts importants;
qu’il convient d’accorder à ces États membres des
périodes supplémentaires adéquates pour mettre en
œuvre la présente directive,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Sans préjudice des droits et des engagements internatio-
naux résultant pour la Communauté de l’acceptation de
l’accord, qui définit les dispositions à appliquer aux
soumissionnaires et aux produits des pays tiers signataires
de l’accord et dont le champ d’application actuel ne
couvre pas les marchés attribués par les entités adjudica-
trices mentionnées à l’article 2, paragraphe 1, point b), de
la directive 93/38/CEE, les marchés passés par les entités
adjudicatrices exerçant les activités mentionnées aux
annexes III, IV, V, VI et X de ladite directive, les marchés
de services énumérés à l’annexe XVI B de la même
directive, les marchés de services de recherche et de
développement relevant de la catégorie 8 de l’an-
nexe XVI A de la même directive, les marchés de services
de télécommunications relevant de la catégorie 5 de
l’annexe XVI A de la même directive, dont les numéros
de référence de la classification commune des produits
(CPC) sont 7524, 7525 et 7526 et les marchés de services
financiers relevant de la catégorie 6 de l’annexe XVI A de
la même directive, relatifs à l’émission, à l’achat, à la
vente et au transfert de titres ou d’autres instruments
financiers, ni les services fournis par des banques cen-
trales, la directive 93/38/CEE est modifiée comme suit:

1) À l’article 14:

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte sui-
vant:

«1. La présente directive s’applique:

a) aux marchés passés par les entités adjudica-
trices qui exercent des activités auxquelles se
réfère l’annexe X(1) lorsque la valeur estimée
hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de ces
marchés égale ou dépasse:

i) 600 000 écus en ce qui concerne les
marchés de fournitures et de services;

ii) 5 000 000 écus en ce qui concerne les
marchés de travaux;

b) aux marchés passés par des entités adjudica-
trices qui exercent des activités auxquelles se
réfèrent les annexes I, II, VII, VIII et IX(2),
lorsque la valeur estimée hors TVA de ces
marchés égale ou dépasse:

i) l’équivalent en écus de 400 000 droits de
tirage spéciaux (DTS) en ce qui concerne
les marchés de fournitures et les marchés
de services figurant à l’annexe XVI A, à
l’exception des services de recherche et
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de développement énumérés dans la
catégorie 8 et des services de télécommu-
nications de la catégorie 5, dont les
numéros de référence CPC sont 7524,
7525 et 7526;

ii) 400 000 écus en ce qui concerne les
marchés de services autres que ceux
mentionnés au point i);

iii) l’équivalent en écus de 5 000 000 DTS
en ce qui concerne les marchés de tra-
vaux;

c) aux marchés passés par les entités adjudica-
trices qui exercent des activités auxquelles se
réfèrent les annexes III, IV, V et VI (3),
lorsque la valeur estimée hors TVA de ces
marchés égale ou dépasse:

i) 400 000 écus en ce qui concerne les
marchés de fournitures et de services;

ii) 5 000 000 d’écus en ce qui concerne les
marchés de travaux.

(1) Annexe X: Entités adjudicatrices dans le
secteur des télécommunica-
tions.

(2) Annexe I: Entités dans les secteurs de
production, transport ou distri-
bution d’eau potable.

Annexe II: Entités dans les secteurs de
production, transport ou distri-
bution d’électricité.

Annexe VII: Entités dans le domaine des
services de chemin de fer
urbains, de tramway, de trolley
ou d’autobus.

Annexe VIII: Entités dans le domaine des
installations aéroportuaires.

Annexe IX: Entités dans le domaine des
installations portuaires mari-
times ou intérieures ou autres
terminaux.

(3) Annexe III: Entités dans les secteurs de
transport ou distribution de
gaz ou de chaleur.

Annexe IV: Entités dans les secteurs de
prospection et extraction de
pétrole ou de gaz.

Annexe V: Entités dans les secteurs de
prospection et extraction de
charbon et d’autres combus-
tibles solides.

Annexe VI: Entités dans le domaine des
services de chemin de fer.»

b) les paragraphes 14, 15 et 16 suivants sont ajou-
tés:

«14. La contre-valeur en monnaies nationales
des seuils fixés au paragraphe 1 est, en principe,
révisée tous les deux ans avec effet au 1er janvier
1996. Le calcul de cette contre-valeur est fondé
sur la moyenne de la valeur quotidienne de ces
monnaies exprimée en écus durant les vingt-

quatre mois qui se terminent le dernier jour du
mois d’août qui précède la révision ayant effet le
1er janvier. Ces contre-valeurs sont publiées au
Journal officiel des Communautés européennes
au début du mois de novembre.

15. La contre-valeur des seuils fixés par l’ac-
cord sur les marchés publics, conclu dans le
cadre des négociations multilatérales du cycle de
l’Uruguay (*), ci-après dénommé “accord”, ex-
primés en écus est, en principe, révisée tous les
deux ans avec effet au 1er janvier 1996. Le calcul
de ces contre-valeurs est fondé sur la moyenne
de la valeur quotidienne de l’écu exprimée en
DTS, durant les vingt-quatre mois qui se ter-
minent le dernier jour du mois d’août qui précè-
de la révision prenant effet le 1er janvier. Ces
contre-valeurs sont publiées conformément à ce
qui est prévu au paragraphe 14.

16. La méthode de calcul prévue aux para-
graphes 14 et 15 est examinée conformément
aux dispositions de la directive 93/36/CEE, arti-
cle 5, paragraphe 1, point c), deuxième alinéa.

(*) Décision 94/800/CE du Conseil du 22 dé-
cembre 1994 relative à la conclusion au nom
de la Communauté européenne, pour ce qui
concerne les matières relevant de ses compé-
tences, des accords des négociations multila-
térales du cycle de l’Uruguay (1986-1994)
(JO L 336 du 23.12.1994, p. 1).»

2) À l’article 21, paragraphe 2, le point c) est remplacé
par le texte suivant:

«c) les entités adjudicatrices invitent ultérieurement
tous les candidats à confirmer leur intérêt sur la
base des informations détaillées relatives au
marché en question avant de commencer la
sélection de soumissionnaires ou de participants
à une négociation. Les informations compren-
dront au moins les renseignements suivants:

i) nature et quantité, y compris toutes
options concernant des marchés complé-
mentaires et, si possible, délai estimé pour
l’exercice de ces options; dans le cas de
marchés renouvelables, nature et quantité,
et, si possible, délai estimé de publication
des avis de mise en concurrence ultérieurs
pour les travaux, fournitures ou services
devant faire l’objet du marché;

ii) caractère de la procédure: restreinte ou
négociée;

iii) le cas échéant, date à laquelle commen-
cera ou s’achèvera la livraison des fourni-
tures ou l’exécution des travaux ou des
services;

iv) adresse et date limite pour le dépôt des
demandes visant à obtenir une invitation
à soumissionner ainsi que la ou les lan-
gues autorisées pour leur présentation;
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v) adresse de l’entité qui doit passer le mar-
ché et fournir les renseignements néces-
saires pour l’obtention du cahier des char-
ges et autres documents;

vi) conditions de caractère économique et
technique, garanties financières et rensei-
gnements exigés des fournisseurs, entre-
preneurs ou prestataires de services;

vii) montant et modalités de versement de
toute somme à payer pour obtenir la
documentation relative à la procédure de
passation du marché

et

viii) forme du marché faisant l’objet de l’appel
d’offres: achat, crédit-bail, location ou
location-vente, ou plusieurs de ces for-
mes.»

3) À l’article 22, paragraphe 1, le point b) est remplacé
par le texte suivant:

«b) dans le cas des marchés de travaux, les caracté-
ristiques essentielles des marchés de travaux
qu’elles entendent passer et dont le montant
estimé égale ou dépasse:

— le seuil prévu à l’article 14, paragraphe 1,
point a) ii), en ce qui concerne les marchés
devant être attribués par les entités qui
exercent une activité visée à l’annexe X,

— le seuil prévu à l’article 14, paragraphe 1,
point b) iii), en ce qui concerne les marchés
devant être attribués par les entités qui
exercent une activité visée aux annexes I, II,
VII, VIII et IX

ou

— le seuil prévu à l’article 14, paragraphe 1,
point c) ii), en ce qui concerne les marchés
devant être attribués par les entités qui
exercent une activité visée aux annexes III,
IV, V et VI.»

4) À l’article 23, les paragraphes 1 et 2 sont remplacés
par le texte suivant:

«1. Le présent article s’applique aux concours
organisés dans le cadre d’une procédure de passation
de marchés de services dont la valeur estimée hors
TVA égale ou dépasse:

— le seuil prévu à l’article 14, paragraphe 1, point
a) i), en ce qui concerne les marchés devant être
attribués par les entités qui exercent une activité
visée à l’annexe X,

— le seuil prévu à l’article 14, paragraphe 1, point
b) i) ou ii), en ce qui concerne les marchés
devant être attribués par les entités qui exercent
une activité visée aux annexes I, II, VII, VIII et
IX

ou

— le seuil prévu à l’article 14, paragraphe 1, point
c) i), en ce qui concerne les marchés devant être
attribués par les entités qui exercent une activité
visée aux annexes III, IV, V et VI.

2. Le présent article s’applique dans tous les cas
de concours lorsque le montant total des primes de
participation aux concours et paiements versés aux
participants égale ou dépasse:

— le seuil prévu à l’article 14, paragraphe 1,
point a) i), en ce qui concerne les marchés devant
être attribués par les entités qui exercent une
activité visée à l’annexe X,

— le seuil prévu à l’article 14, paragraphe 1,
point b) i) ou ii), en ce qui concerne les marchés
devant être attribués par les entités qui exercent
une activité visée aux annexes I, II, VII, VIII et
IX

ou

— le seuil prévu à l’article 14, paragraphe 1,
point c) i), en ce qui concerne les marchés devant
être attribués par les entités qui exercent une
activité visée aux annexes III, IV, V et VI.»

5) À l’article 24, le paragraphe 2 est remplacé par le
texte suivant:

«2. Les informations fournies conformément à
l’annexe XV, titre I, ou à l’annexe XVIII sont
publiées au Journal officiel des Communautés euro-
péennes. À cet égard, la Commission respecte le
caractère commercial sensible que des entités adjudi-
catrices feraient valoir lors de la transmission de ces
informations, concernant les points: 6, 9 et 11 de
l’annexe XV.»

6) L’article 26 est remplacé par le texte suivant:

«Article 26

1. Dans les procédures ouvertes, le délai de récep-
tion des offres est fixé par les entités adjudicatrices
de façon à ne pas être inférieur à cinquante-deux
jours à compter de la date d’envoi de l’avis de
marché. Ce délai de réception des offres peut être
remplacé par un délai suffisamment long pour per-
mettre aux intéressés de présenter des soumissions
valables, et qui, en règle générale ne sera pas infé-
rieur à trente-six jours, mais qui ne sera en aucun
cas inférieur à vingt-deux jours à compter de la date
d’envoi de l’avis de marché, si les entités adjudica-
trices ont envoyé au Journal officiel des Communau-
tés européennes un avis périodique indicatif confor-
mément à l’article 22, paragraphe 1, dans la mesure
où cet avis contient les informations exigées dans les
parties II et III de l’annexe XIV, pour autant que ces
renseignements soient disponibles au moment de la
publication de l’avis mentionné à l’article 22, para-
graphe 1.

Cet avis périodique indicatif doit, en outre, avoir été
envoyé au Journal officiel des Communautés euro-
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péennes entre un minimum de cinquante-deux jours
et un maximum de douze mois avant la date d’envoi
au Journal officiel des Communautés européennes
de l’avis de marché prévu à l’article 21, para-
graphe 1, point a).

2. Dans les procédures restreintes et dans les
procédures négociées avec appel préalable à la
concurrence, les dispositions suivantes s’appliquent:

a) le délai de réception des demandes de participa-
tion, en réponse à un avis publié en vertu de
l’article 21, paragraphe 1, point a), ou en répon-
se à une invitation des entités adjudicatrices en
vertu de l’article 21, paragraphe 2, point c), est
fixé, en règle générale, à au moins trente-
sept jours à compter de la date d’envoi de l’avis
ou de l’invitation, et ne peut en aucun cas être
inférieur au délai de publication prévu à l’ar-
ticle 25, paragraphe 3, plus dix jours;

b) le délai de réception des offres peut être fixé
d’un commun accord entre l’entité adjudicatrice
et les candidats sélectionnés, pour autant que
tous les candidats disposent d’un délai identique
pour préparer et soumettre leurs offres;

c) lorsqu’il est impossible de parvenir à un accord
sur le délai de réception des offres, l’entité
adjudicatrice fixe, en règle générale, un délai
d’au moins vingt-quatre jours, qui ne peut en
aucun cas être inférieur à dix jours, à compter
de la date de l’invitation à présenter une offre; la
durée du délai est suffisante pour tenir compte,
notamment, des facteurs mentionnés à l’ar-
ticle 28, paragraphe 3.»

7) À l’article 28:

a) le paragraphe 5 est remplacé par le texte sui-
vant:

«5. Les demandes de participation aux mar-
chés et les invitations à présenter une offre
doivent être faites par les voies les plus rapides
possible. Lorsque les demandes de participation
sont faites par télégramme, par télex, par téléco-
pieur, par téléphone ou par tout autre moyen
électronique, les États membres peuvent exiger
qu’elles soient confirmées par lettre envoyée
avant l’expiration du délai prévu à l’article 26,
paragraphe 2.»

b) le paragraphe 6 suivant est ajouté:

«6. Les soumissions sont présentées par écrit,
directement ou par la poste. Les États membres
peuvent autoriser la présentation des soumis-
sions par tout autre moyen permettant de garan-
tir:

— que chaque soumission contient toute l’infor-
mation nécessaire pour son évaluation,

— que la confidentialité des soumissions est
préservée en attendant leur évaluation,

— si nécessaire pour des raisons de preuve juri-
dique, que ces soumissions sont confirmées
dans les meilleurs délais par écrit ou par
l’envoi d’une copie certifiée,

— que l’ouverture des soumissions a lieu après
l’expiration du délai prévu pour leur présen-
tation.»

8) À l’article 30, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. Les entités adjudicatrices peuvent, si elles le
souhaitent, établir et gérer un système de qualifica-
tion de fournisseurs, d’entrepreneurs ou de prestatai-
res de services.

Les entités qui établissent ou gèrent un système de
qualification veillent à ce que les fournisseurs, entre-
preneurs et prestataires de services puissent à tout
moment demander à être qualifiés.»

9) À l’article 35, le paragraphe 1 est remplacé par le
texte suivant:

«1. L’article 34, paragraphe 1, n’est pas applica-
ble lorsqu’un État membre se fonde, pour l’attribu-
tion des marchés, sur d’autres critères, dans le cadre
d’une réglementation en vigueur au moment de
l’adoption de la présente directive et visant à donner
la préférence à certains soumissionnaires, à condi-
tion que la réglementation invoquée soit compatible
avec le traité.»

10) L’article 38 est supprimé.

11) L’article 41 est remplacé par le texte suivant:

«Article 41

1. Les entités adjudicatrices conservent les infor-
mations appropriées sur chaque marché leur permet-
tant de justifier ultérieurement les décisions concer-
nant:

a) la qualification et la sélection des entrepreneurs,
fournisseurs ou prestataires de services et l’attri-
bution des marchés,

b) l’utilisation des dérogations à l’usage des spécifi-
cations européennes conformément à l’article 18,
paragraphe 6,

c) l’utilisation de procédures sans mise en concur-
rence préalable conformément à l’article 20,
paragraphe 2,

d) la non-application des dispositions des titres II,
III et IV en vertu des dérogations prévues au
titre I.
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2. Les informations doivent être conservées au
moins pendant quatre ans après la date d’attribution
du marché, afin que l’entité adjudicatrice puisse
fournir, pendant cette période, les renseignements
nécessaires à la Commission sur sa demande.

3. Les entités exerçant l’une des activités men-
tionnées aux annexes I, II, VII, VIII et IX informe-
ront dans les meilleurs délais les fournisseurs, entre-
preneurs ou prestataires de services participants, des
décisions prises concernant l’adjudication du mar-
ché, par écrit si la demande leur en est faite.

4. Les entités adjudicatrices exerçant l’une des
activités mentionnées aux annexes I, II, VII, VIII
et IX communiquent, dans les meilleurs délais à
compter de la réception d’une demande écrite, à tout
candidat ou soumissionnaire écarté les motifs du
rejet de sa candidature ou de son offre, et à tout
soumissionnaire ayant fait une offre recevable, les
caractéristiques et avantages relatifs de l’offre rete-
nue ainsi que le nom de l’adjudicataire.

Toutefois, les entités adjudicatrices peuvent décider
que certains renseignements concernant l’attribution
du marché, mentionnés dans le premier alinéa du
présent paragraphe, ne sont pas communiqués lors-
que leur divulgation ferait obstacle à l’application
des lois, ou serait contraire à l’intérêt public ou
porterait préjudice aux intérêts commerciaux légi-
times d’entreprises publiques ou privées, y compris
ceux de l’entreprise à laquelle le marché a été
attribué, ou pourrait nuire à une concurrence loyale
entre fournisseurs, entrepreneurs ou prestataires de
services.»

12) À l’article 42, le paragraphe 1 bis suivant est insé-
ré:

«1 bis. Pour ce qui concerne les catégories d’acti-
vités auxquelles se réfèrent les annexes I, II, VII, VIII
et IX, les États membres veillent à ce que la Com-
mission reçoive un état statistique concernant les
marchés passés au plus tard le 31 octobre 1997
pour l’année précédente et avant le 31 octobre de
chaque année, selon les modalités à fixer conformé-
ment à la procédure prévue à l’article 40, para-
graphes 4 à 8. Cet état statistique contient les
informations nécessaires à la vérification de la bonne
application de l’accord.

Les informations demandées au présent paragraphe
ne concernent pas les marchés ayant pour objet les
services de la catégorie 8 de l’annexe XVI A, les
services de télécommunications de la catégorie 5
dont les numéros de référence CPC sont 7524, 7525
et 7526, ou les services qui figurent à l’an-
nexe XVI B.»

13) L’article 42 bis suivant est inséré:

«Article 42 bis

Lors de la passation de marchés par les entités
adjudicatrices, les États membres appliquent dans
leurs relations des conditions aussi favorables que
celles qu’ils réservent aux pays tiers en application
de l’accord. À cette fin, les États membres se con-
sultent, au sein du comité consultatif pour les mar-
chés publics, sur les mesures à prendre en applica-
tion de l’accord.»

14) Les annexes XII, XIII, XIV et XV sont remplacées
par les annexes correspondantes figurant à l’annexe
de la présente directive.

Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives néces-
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard le 16 février 1999. Ils en informent immédiatement
la Commission.

2. Toutefois, la République hellénique et la Répu-
blique portugaise peuvent prévoir que les dispositions
visées au paragraphe 1 s’appliquent au plus tard le
16 février 2000.

3. Lorsque les États membres adoptent les dispositions
visées au paragraphe 1, celles-ci contiennent une référence
à la présente directive ou sont accompagnées d’une telle
référence lors de leur publication officielle. Les modalités
de cette référence sont arrêtées par les États membres.

4. Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive
ainsi qu’une table de correspondance entre la présente
directive et les dispositions nationales adoptées.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles, le 16 février 1998.

Par le Parlement européen

Le président

J. M. GIL-ROBLES

Par le Conseil

Le président

J. CUNNINGHAM
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ANNEXE

«ANNEXE XII

A. PROCÉDURES OUVERTES

1. Nom, adresse, adresse télégraphique, numéros de téléphone, de télex et de télécopieur de l’entité
adjudicatrice.

2. Nature du marché (fournitures, travaux ou services; indiquer, le cas échéant, s’il s’agit d’un
accord-cadre).

Catégorie du service au sens de l’annexe XVI A ou XVI B et description de celui-ci (nomenclature
CPC).

Le cas échéant, indiquer si les offres sont sollicitées en vue d’un achat, d’un crédit-bail, d’une location
ou d’une location-vente ou d’une combinaison de ceux-ci.

3. Lieu de livraison, d’exécution ou de prestation.

4. Pour les fournitures et travaux:

a) Nature et quantité des produits à fournir. Indiquer notamment les options concernant des achats
complémentaires et, si possible, le calendrier provisoire des recours à ces options. Dans le cas d’une
série de marchés renouvelables, indiquer également, si possible, le calendrier provisoire des mises en
concurrence ultérieures pour les produits requis ou la nature et l’étendue des prestations et les
caractéristiques générales de l’ouvrage.

b) Indications relatives à la possibilité pour les fournisseurs de soumissionner pour des parties et/ou
pour l’ensemble des fournitures requises.

Si, pour les marchés de travaux, l’ouvrage ou le marché est divisé en plusieurs lots, l’ordre de
grandeur des différents lots et la possibilité de soumissionner pour un, pour plusieurs ou pour
l’ensemble des lots.

c) Pour les marchés de travaux: indications relatives à l’objectif de l’ouvrage ou du marché lorsque
celui-ci comporte également l’établissement de projets.

5. Pour les services:

a) Nature et quantité des services à fournir. Indiquer notamment les options concernant des achats
complémentaires et, si possible, le calendrier provisoire des recours à ces options. Dans le cas d’une
série de marchés renouvelables, indiquer également, si possible, le calendrier provisoire des mises en
concurrence ultérieures pour les services requis.

b) Indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires et administratives, l’exécution du
service est réservée à une profession déterminée.

c) Référence des dispositions législatives, réglementaires ou administratives.

d) Indiquer si les personnes morales sont tenues de mentionner les noms et les qualifications
professionnelles du personnel chargé de l’exécution des services.

e) Indiquer si les prestataires peuvent soumissionner pour une partie des services considérés.

6. Présentation de variante(s) autorisée.

7. Dérogation à l’utilisation des spécifications européennes, conformément à l’article 18, paragraphe 6.

8. Délai de livraison ou d’exécution ou durée du marché de services et, dans la mesure du possible, la date
de démarrage.

9. a) Adresse à laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires peuvent être deman-
dés.

b) Le cas échéant, montant et modalités de paiement de la somme qui doit être versée pour obtenir ces
documents.
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10. a) Date limite de réception des offres.

b) Adresse à laquelle elles doivent être transmises.

c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent être rédigées.

11. a) Le cas échéant, personnes admises à assister à l’ouverture des offres.

b) Date, heure et lieu de cette ouverture.

12. Le cas échéant, cautionnement et garanties demandés.

13. Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent.

14. Le cas échéant, forme juridique que devra revêtir le groupement de fournisseurs, d’entrepreneurs ou de
prestataires attributaire du marché.

15. Conditions minimales de caractère économique et technique à remplir par le fournisseur, l’entrepreneur
ou le prestataire auquel le marché est attribué.

16. Délai pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre.

17. Critères d’attribution du marché. Les critères autres que le prix le plus bas sont mentionnés, lorsqu’ils
ne figurent pas dans le cahier des charges.

18. Autres renseignements.

19. Le cas échéant, référence de la publication au Journal officiel des Communautés européennes de l’avis
périodique auquel le marché se rapporte.

20. Date d’envoi de l’avis par l’entité adjudicatrice.

21. Date de réception de l’avis par l’Office des publications officielles des Communautés européennes (doit
être fournie par ledit Office).
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B. PROCÉDURES RESTREINTES

1. Nom, adresse, adresse télégraphique, numéros de téléphone, de télex et de télécopieur de l’entité
adjudicatrice.

2. Nature du marché (fournitures, travaux ou services; indiquer, le cas échéant, s’il s’agit d’un
accord-cadre).

Catégorie du service au sens de l’annexe XVI A ou XVI B et description de celui-ci (nomenclature
CPC).

Le cas échéant, indiquer si les offres sont sollicitées en vue d’un achat, d’un crédit-bail, d’une location
ou d’une location-vente ou d’une combinaison de ceux-ci.

3. Lieu de livraison, d’exécution ou de prestation.

4. Pour les fournitures et travaux:

a) Nature et quantité des produits à fournir. Indiquer notamment les options concernant des achats
complémentaires et, si possible, le calendrier provisoire des recours à ces options. Dans le cas d’une
série de marchés renouvelables, indiquer également, si possible, le calendrier provisoire des mises en
concurrence ultérieures pour les produits requis ou la nature et l’étendue des prestations, ainsi que
les caractéristiques générales de l’ouvrage.

b) Indications relatives à la possibilité pour les fournisseurs de soumissionner pour des parties et/ou
pour l’ensemble des fournitures requises.

Si, pour les marchés de travaux, l’ouvrage ou le marché est divisé en plusieurs lots, l’ordre de
grandeur des différents lots et la possibilité de soumissionner pour un, pour plusieurs ou pour
l’ensemble des lots.

c) Pour les marchés de travaux: indications relatives à l’objectif de l’ouvrage ou du marché lorsque
celui-ci comporte également l’établissement de projets.

5. Pour les services:

a) Nature et quantité des services à fournir. Indiquer notamment les options concernant des achats
complémentaires et, si possible, le calendrier provisoire des recours à ces options. Dans le cas d’une
série de marchés renouvelables, indiquer également, si possible, le calendrier provisoire des mises en
concurrence ultérieures pour les services requis.

b) Indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires et administratives, l’exécution du
service est réservée à une profession déterminée.

c) Référence des dispositions législatives, réglementaires ou administratives.

d) Indiquer si les personnes morales sont tenues de mentionner les noms et les qualifications
professionnelles du personnel chargé de l’exécution du service.

e) Indiquer si les prestataires peuvent soumissionner pour une partie des services considérés.

6. Présentation de variante(s) autorisée.

7. Dérogation à l’utilisation des spécifications européennes, conformément à l’article 18, paragraphe 6.

8. Délai de livraison ou d’exécution ou durée du marché de services et, dans la mesure du possible, la date
de démarrage.

9. Le cas échéant, forme juridique que devra revêtir le groupement de fournisseurs, d’entrepreneurs ou de
prestataires attributaire du marché.

10. a) Date limite de réception des demandes de participation.

b) Adresse à laquelle elles doivent être transmises.

c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent être rédigées.

11. Date limite d’envoi des invitations à soumissionner.
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12. Le cas échéant, cautionnement et garanties demandés.

13. Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent.

14. Renseignements concernant la situation propre du fournisseur, de l’entrepreneur ou du prestataire de
services et conditions minimales de caractère économique et technique à remplir par celui-ci.

15. Critères d’attribution du marché lorsqu’ils ne sont pas mentionnés dans l’invitation à soumissionner.

16. Autres renseignements.

17. Le cas échéant, référence de la publication au Journal officiel des Communautés européennes de l’avis
périodique auquel le marché se rapporte.

18. Date d’envoi de l’avis par l’entité adjudicatrice.

19. Date de réception de l’avis par l’Office des publications officielles des Communautés européennes (doit
être fournie par ledit Office).
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C. PROCÉDURES NÉGOCIÉES

1. Nom, adresse, adresse télégraphique, numéros de téléphone, de télex et de télécopieur de l’entité
adjudicatrice.

2. Nature du marché (fournitures, travaux ou services; indiquer, le cas échéant, s’il s’agit d’un
accord-cadre).

Catégorie du service au sens de l’annexe XVI. A ou XVI. B et description de celui-ci (nomenclature
CPC).

Le cas échéant, indiquer si les offres sont sollicitées en vue d’un achat, d’un crédit-bail, d’une location
ou d’une location-vente ou d’une combinaison de ceux-ci.

3. Lieu de livraison, d’exécution ou de prestation.

4. Pour les fournitures et travaux:

a) Nature et quantité des produits à fournir. Indiquer notamment les options concernant des achats
complémentaires et, si possible, le calendrier provisoire des recours à ces options. Dans le cas d’une
série de marchés renouvelables, indiquer également, si possible, le calendrier provisoire des mises en
concurrence ultérieures pour les produits requis ou la nature et l’étendue des prestations, ainsi que
les caractéristiques générales de l’ouvrage.

b) Indications relatives à la possibilité pour les fournisseurs de soumissionner pour des parties et/ou
pour l’ensemble des fournitures requises.

Si, pour les marchés de travaux, l’ouvrage ou le marché est divisé en plusieurs lots, l’ordre de
grandeur des différents lots et la possibilité de soumissionner pour un, pour plusieurs ou pour
l’ensemble des lots.

c) Pour les marchés de travaux: indications relatives à l’objectif de l’ouvrage ou du marché lorsque
celui-ci comporte également l’établissement de projets.

5. Pour les services:

a) Nature et quantité des services à fournir. Indiquer notamment les options concernant des achats
complémentaires et, si possible, le calendrier provisoire des recours à ces options. Dans le cas d’une
série de marchés renouvelables, indiquer également, si possible, le calendrier provisoire des mises en
concurrence ultérieures pour les services requis.

b) Indiquer si, en vertu de dispositions législatives, réglementaires et administratives, l’exécution du
service est réservée à une profession déterminée.

c) Référence des dispositions législatives, réglementaires et administratives.

d) Indiquer si les personnes morales sont tenues de mentionner les noms et les qualifications
professionnelles du personnel chargé de l’exécution des services.

e) Indiquer si les prestataires peuvent soumissionner pour une partie des services.

6. Autorisation de présenter des variantes.

7. Dérogation à l’utilisation des spécifications européennes, conformément à l’article 18, paragraphe 6.

8. Délai de livraison ou d’exécution ou durée du marché de services et, dans la mesure du possible, la date
du démarrage.

9. Le cas échéant, forme juridique que devra revêtir le groupement de fournisseurs, d’entrepreneurs ou de
prestataires attributaire du marché.

10. a) Date limite de réception des demandes de participation.

b) Adresse à laquelle elles doivent être transmises.

c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent être rédigées.

11. Le cas échéant, cautionnement ou autres garanties demandés.
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12. Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent.

13. Renseignements concernant la situation propre du fournisseur, de l’entrepreneur ou du prestataire de
services et conditions minimales de caractère économique et technique à remplir par celui-ci.

14. Critères d’attribution du marché lorsqu’ils ne figurent pas dans l’invitation à soumissionner ou le cahier
des charges.

15. Le cas échéant, noms et adresses de fournisseurs, d’entrepreneurs ou de prestataires de services déjà
sélectionnés par l’entité adjudicatrice.

16. Le cas échéant, date(s) des publications précédentes au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

17. Autres renseignements.

18. Le cas échéant, référence de la publication au Journal officiel des Communautés européennes de l’avis
périodique auquel le marché se rapporte.

19. Date de l’envoi de l’avis par l’entité adjudicatrice.

20. Date de réception de l’avis par l’Office des publications officielles des Communautés européennes (doit
être fournie par ledit Office).
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ANNEXE XIII

AVIS SUR L’EXISTENCE D’UN SYSTÈME DE QUALIFICATION

1. Nom, adresse, adresse télégraphique, numéros de téléphone, de télex et de télécopieur de l’entité
adjudicatrice.

2. Objet du système de qualification (description des produits, services ou travaux ou catégories de ceux-ci
devant être achetés au moyen de ce système).

3. Conditions devant être remplies par les fournisseurs, les entrepreneurs et les prestataires de services en
vue de leur qualification conformément au système et méthodes par lesquelles chacune de ces conditions
sera vérifiée. Si la description de ces conditions et de ces méthodes de vérification est volumineuse et
repose sur des documents auxquels ont accès les fournisseurs, entrepreneurs et prestataires de services
intéressés, un résumé des principales conditions et méthodes et une référence à ces documents
suffiront.

4. Durée de validité du système de qualification et formalités pour son renouvellement.

5. Mention du fait que l’avis sert de moyen de mise en concurrence.

6. Adresse à laquelle des renseignements complémentaires et la documentation concernant le système de
qualification peuvent être obtenus (lorsque cette adresse est différente de celle indiquée au point 1).

7. Le cas échéant, d’autres informations.
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ANNEXE XIV

AVIS PÉRIODIQUE

I. RUBRIQUES À REMPLIR EN TOUTE HYPOTHÈSE

1. Nom, adresse, adresse télégraphique, numéros de téléphone, de télex et de télécopieur de l’entité
adjudicatrice ou du service auprès duquel des renseignements complémentaires peuvent être
obtenus.

2. a) Pour les marchés de fournitures: nature et quantité ou valeur des prestations ou des produits à
fournir.

b) Pour les marchés de travaux: nature et étendue des prestations, caractéristiques générales de
l’ouvrage ou des lots se rapportant à l’ouvrage.

c) Pour les marchés de services: montant total des achats envisagés dans chacune des catégories
de services figurant à l’annexe XVI A.

3. Date d’envoi de l’avis par l’entité adjudicatrice.

4. Date de réception de l’avis par l’Office des publications officielles des Communautés européennes
(doit être fournie par ledit Office).

5. Le cas échéant, d’autres informations.

II. RENSEIGNEMENTS À FOURNIR OBLIGATOIREMENT LORSQUE L’AVIS SERT DE MOYEN DE
MISE EN CONCURRENCE OU QU’IL PERMET UNE RÉDUCTION DES DÉLAIS DE RÉCEPTION
DES CANDIDATURES OU DES OFFRES

6. Mention du fait que les fournisseurs intéressés doivent faire part à l’entité de leur intérêt pour le
ou les marchés.

7. Date limite de réception des demandes visant à obtenir une invitation à soumissionner.

III. RENSEIGNEMENTS À COMMUNIQUER, POUR AUTANT QUE CES RENSEIGNEMENTS
SOIENT DISPONIBLES, LORSQUE L’AVIS SERT DE MOYEN DE MISE EN CONCURRENCE OU
QU’IL PERMET UNE RÉDUCTION DES DÉLAIS DE RÉCEPTION DES CANDIDATURES OU DES
OFFRES

8. Nature et quantité des produits à fournir ou caractéristiques générales de l’ouvrage ou catégorie
du service au sens de l’annexe XVI A et description (nomenclature CPC) et indiquer si un ou des
accords-cadres sont envisagés. Indiquer notamment les options concernant des achats complémen-
taires et le calendrier provisoire des recours à ces options. Dans le cas d’une série de marchés
renouvelables, indiquer également le calendrier provisoire des mises en concurrence ultérieures.

9. Indiquer si les offres sont sollicitées en vue d’un achat, d’un crédit-bail, d’une location ou d’une
location-vente ou d’une combinaison de ceux-ci.

10. Délai de livraison ou d’exécution ou durée du marché et, dans la mesure du possible, la date de
démarrage.

11. Adresse à laquelle les entreprises intéressées doivent manifester leur intérêt par écrit.

Date limite de réception des manifestations d’intérêt.

Langue ou langues autorisées pour la présentation des candidatures ou des offres.

12. Conditions de caractère économique et technique, garanties financières et techniques exigées des
fournisseurs.

13. a) Date provisoire, si elle est connue, du lancement des procédures de passation du ou des
marchés.

b) Type de procédure de passation (restreinte ou négociée).

c) Montant et modalités de versement de toute somme à payer pour obtenir la documentation
relative à la consultation.
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ANNEXE XV

AVIS CONCERNANT LES MARCHÉS PASSÉS

I. Informations pour la publication au Journal officiel des Communautés européennes (*)

1. Nom et adresse de l’entité adjudicatrice.

2. Nature du marché (fournitures, travaux ou services; indiquer, le cas échéant, s’il s’agit d’un
accord-cadre).

3. Au moins un résumé sur la nature et la quantité des produits, des travaux ou des services
fournis.

4. a) Forme de la mise en concurrence (avis concernant le système de qualification, avis périodique,
appel d’offres).

b) Référence de la publication de l’avis au Journal officiel des Communautés européennes.

c) Dans le cas de marchés passés en concurrence, indiquer la disposition concernée de l’article 20,
paragraphe 2, ou de l’article 16.

5. Procédure de passation du marché (procédure ouverte, restreinte ou négociée).

6. Nombre d’offres reçues.

7. Date de passation du marché.

8. Prix payé pour les achats d’opportunité réalisés en vertu de l’article 20, paragraphe 2, point j).

9. Nom et adresse du ou des fournisseurs, entrepreneurs ou prestataires de services.

10. Indiquer, le cas échéant, si le marché a été ou est susceptible d’être sous-traité.

11. Prix payé ou prix de l’offre la plus élevée et la plus basse dont il a été tenu compte dans
l’adjudication du marché.

12. Informations facultatives:

— valeur et part du marché qui a été ou qui est susceptible d’être sous-traitée à des tiers,

— critère d’attribution du marché.

II. Informations non destinées à être publiées

13. Nombre de marchés passés (quand un marché a été partagé entre plusieurs fournisseurs).

14. Valeur de chaque marché passé.

15. Pays d’origine du produit ou du service (origine communautaire ou origine non communautaire et,
dans ce dernier cas, ventilation par pays tiers).

16. Y a-t-il eu recours aux exceptions, prévues à l’article 18, paragraphe 6, à l’usage des spécifications
européennes? Si oui, laquelle?

17. Critères d’attribution utilisés (offre économiquement la plus avantageuse, prix le plus bas, critères
autorisés par l’article 35).

18. Le marché a-t-il été attribué à un soumissionnaire qui offrait une variante en vertu de l’article 34,
paragraphe 3?

19. Y a-t-il eu des offres qui n’ont pas été retenues au motif qu’elles étaient anormalement basses,
conformément à l’article 34, paragraphe 5?

20. Date d’envoi de l’avis par l’entité adjudicatrice.

21. Dans le cas des marchés ayant pour objet des services figurant à l’annexe XVI B, accord de l’entité
adjudicatrice pour la publication de l’avis (article 24, paragraphe 3).»

(*) Les informations des rubriques 6, 9 et 11 sont considérées comme des informations non destinées à être publiées
lorsque l’entité adjudicatrice considère que leur publication porterait atteinte à un intérêt commercial sensible.
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Déclaration du Parlement européen, du Conseil et de la Commission

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission rappellent que l’obligation de fournir les
caractéristiques et les avantages relatifs de l’offre retenue ainsi que le nom de l’adjudicataire,
conformément à l’article 41, paragraphe 4, premier alinéa, ne doit pas porter atteinte aux
intérêts commerciaux légitimes d’entreprises publiques ou privées, en particulier en divulguant
des informations sensibles à caractère commercial ou technique.

Ils rappellent également que, aux termes de l’article 4, paragraphe 4, de la directive du Conseil
93/38/CEE, les fournisseurs, entrepreneurs ou prestataires de services, y compris celui auquel le
marché a été attribué, peuvent exiger de la part d’une entité adjudicatrice, en conformité avec la
législation nationale, le respect du caractère confidentiel des informations qu’ils transmettent.

Déclaration de la Commission

La Commission déclare que, tout en continuant à assurer le respect du principe de l’égalité de
traitement entre les entités publiques et les entités privées, elle limitera ses demandes de
statistiques au sens de l’article 42, paragraphe 2, au strict minimum nécessaire pour satisfaire
aux obligations internationales découlant de l’accord sur les marchés publics, afin de réduire les
charges incombant aux entités adjudicatrices.

Durant la révision en cours de l’accord sur les marchés publics, la Commission entend
également obtenir une simplification des exigences statistiques sur le plan international. Si elle y
parvient, la Commission prendra les mesures nécessaires pour qu’il en soit tenu compte dans les
exigences statistiques internes.
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DIRECTIVE 98/7/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 16 février 1998

modifiant la directive 87/102/CEE relative au rapprochement des dispositions législatives,
réglementaires et administratives des États membres en matière de crédit à la consommation

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 100 A,

vu la proposition de la Commission(1),

vu l’avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure visée à l’ar-
ticle 189 B du traité (3),

considérant qu’il convient, afin de promouvoir l’établisse-
ment et le fonctionnement du marché intérieur et d’assu-
rer aux consommateurs un haut degré de protection,
d’utiliser une seule méthode du calcul du taux annuel
effectif global afférent au coût du crédit au consomma-
teur dans l’ensemble de la Communauté européenne;

considérant que l’article 5 de la directive 87/102/CEE(4)
prévoit l’introduction d’une ou de plusieurs méthodes
communautaires de calcul du taux annuel effectif global;

considérant qu’il convient, en vue de l’instauration de
cette méthode unique, d’élaborer une formule mathéma-
tique unique de calcul du taux annuel effectif global et de
déterminer les composantes du coût du crédit à retenir
dans ce calcul au moyen de l’indication des coûts qui ne
doivent pas être pris en compte;

considérant que l’annexe II de la directive 87/102/CEE
instaure une formule mathématique de calcul du taux
annuel effectif global et que l’article 1er bis, paragraphe 2,
de ladite directive énumère les frais à exclure du calcul du
«coût total du crédit au consommateur»;

considérant que les États membres qui, avant le 1er mars
1990, appliquaient des dispositions législatives permet-
tant d’utiliser une autre formule mathématique de calcul
du taux annuel effectif global ont pu continuer à les

(1) JO C 235 du 13.8.1996, p. 8.
JO C 137 du 3.5.1997, p. 9.

(2) JO C 30 du 30.1.1997, p. 94.
(3) Avis du Parlement européen du 20 février 1997 (JO C 25 du

17.3.1997, p. 108), position commune du Conseil du 7 juillet
1997 (JO C 284 du 19.9.1997, p. 1) et décision du Parle-
ment européen du 19 novembre 1997. Décision du Conseil
du 18 décembre 1997.

(4) JO L 42 du 12.2.1987, p. 48. Directive modifiée par la
directive 90/88/CEE (JO L 61 du 10.3.1990, p. 14).

appliquer pendant une période transitoire de trois ans à
compter du 1er janvier 1993;

considérant que la Commission a présenté au Conseil un
rapport permettant, à la lumière de l’expérience acquise,
d’appliquer une formule mathématique communautaire
unique pour le calcul du taux annuel effectif global;

considérant que, aucun État membre n’ayant fait usage
de l’article 1er bis, paragraphe 3, de la directive
87/102/CEE, qui exclut certains frais du calcul du taux
annuel effectif global dans certains États membres, celui-
ci est devenu sans objet;

considérant qu’il est nécessaire de prévoir une exactitude
allant au moins jusqu’à la première décimale;

considérant qu’une année est supposée compter 365
jours, 365,25 jours ou (pour les années bissextiles) 366
jours, 52 semaines ou 12 mois normalisés; qu’un mois
normalisé est supposé compter 30,41666 jours;

considérant qu’il convient que les consommateurs puis-
sent reconnaître les termes utilisés dans les différents
États membres pour indiquer le taux annuel effectif
global;

considérant qu’il convient d’étudier sans délai dans quelle
mesure il est nécessaire d’harmoniser davantage les com-
posantes du coût du crédit à la consommation pour
permettre au consommateur européen de mieux comparer
les taux annuels effectifs globaux proposés par les établis-
sements des différents États membres et d’assurer ainsi un
fonctionnement harmonieux du marché intérieur,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 87/102/CEE est modifiée comme suit:

a) À l’article 1er bis, paragraphe 1, le point a) est
remplacé par le texte suivant:

— dans la version linguistique grecque de la direc-
tive:

«Τï συνïλικÞ ετη� σιï πραγµατικÞ πïσïστÞ επι-
âÀρυνσης πïυ εêισω� νει σε ετη� σια âÀση τις παρïυ� -
σες αêÝες τïυ συνÞλïυ των τρεøïυσω� ν η� µελλïντι-
κω� ν υπïøρεω� σεων (δανεÝων, εêïæλη� σεων και επι-
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âαρυ� νσεων) πïυ Ûøïυν αναληæθεÝ απÞ τï δανειστη�
και τï (δανειúÞµενï) καταναλωτη� , υπïλïγÝúεται
συ� µæωνα µε τï µαθητικÞ τυ� πï πïυ παρατÝθεται στï
παρÀρτηµα ΙΙ.»

— dans la version linguistique anglaise de la direc-
tive:

«The annual percentage rate of charge, which shall
be that rate, on an annual basis, which equalises
the present value of all commitments (loans,
repayments and charges), future or existing,
agreed by the creditor and the borrower, shall be
calculated in accordance with the mathematical
formula set out in Annex II.»

b) À l’article 1er bis, le paragraphe 3 est supprimé.

c) À l’article 1er bis, le paragraphe 5 est supprimé.

d) L’article 3 est remplacé par le texte suivant:

«Article 3

Sans préjudice de la directive 84/450/CEE du Conseil
du 10 septembre 1984 relative au rapprochement des
dispositions législatives, réglementaires et administra-
tives des États membres en matière de publicité trom-
peuse (*), ainsi que des règles et principes applicables
à la publicité déloyale, toute publicité, ou toute offre
affichée dans des locaux commerciaux, par laquelle
une personne se déclare prête à octroyer un crédit ou
à servir d’intermédiaire pour la conclusion de contrats
de crédit et qui indique le taux d’intérêt ou tout autre
chiffre portant sur le coût du crédit, doit également
indiquer le taux annuel effectif global, au moyen d’un
exemple représentatif s’il n’est pas possible d’utiliser
d’autres méthodes.

(*) JO L 250 du 19.9.1984, p. 17. Directive modifiée
en dernier lieu par la directive 97/55/CE
(JO L 290 du 23.10.1997, p. 18).»

e) L’annexe II est remplacée par le texte de l’annexe I de
la présente directive.

f) L’annexe III est remplacée par le texte de l’annexe II
de la présente directive.

Article 2

1. Les États membres mettent en vigueur les disposi-
tions législatives, réglementaires et administratives néces-
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard deux ans après l’entrée en vigueur de la présente
directive. Ils en informent la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d’une telle référence lors de leur
publication officielle. Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions de droit interne qu’ils adoptent
dans le domaine régi par la présente directive.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles, le 16 février 1998.

Par le Parlement européen

Le président

J. M. GIL-ROBLES

Par le Conseil

Le président

J. CUNNINGHAM



FR Journal officiel des Communautés européennes L 101/191.4.98

ANNEXE I

«ANNEXE II

ÉQUATION DE BASE TRADUISANT L’ÉQUIVALENCE DES PRÊTS, D’UNE PART, ET DES
REMBOURSEMENTS ET CHARGES, D’AUTRE PART

K = m

∑
K = 1

AK

(1 + i)tK
=

K9 = m9

∑
K9 = 1

A9K9

(1 + i)tK9

Signification des lettres et symboles:

K est le numéro d’ordre d’un prêt,

K9 est le numéro d’ordre d’un remboursement ou d’un paiement de charges,

AK est le montant du prêt no K,

A9K9 est le montant du remboursement ou du paiement de charges no K9,

∑ est le signe indiquant une somme,

m est le numéro d’ordre du dernier prêt,

m9 est le numéro d’ordre du dernier remboursement ou du dernier paiement de charges,

tK est l’intervalle, exprimé en années et fractions d’années, entre la date du prêt no 1 et celles des prêts
ultérieurs no 2 à m,

tK9 est l’intervalle, exprimé en années et fractions d’années, entre la date du prêt no 1 et celles des
remboursements ou paiements de charges no 1 à m9,

i est le taux effectif global qui peut être calculé (soit par l’algèbre, soit par approximations successives,
soit par un programme d’ordinateur) lorsque les autres termes de l’équation sont connus, par le
contrat ou autrement.

Remarques

a) Les sommes versées de part et d’autre à différents moments ne sont pas nécessairement égales et ne sont
pas nécessairement versées à des intervalles égaux.

b) La date initiale est celle du premier prêt.

c) L’écart entre les dates utilisées pour le calcul est exprimé en années ou en fractions d’années. Une année
compte 365 jours, 365,25 jours ou, pour les années bissextiles, 366 jours, 52 semaines ou 12 mois
normalisés. Un mois normalisé compte 30,41666 jours (c’est-à-dire 365/12).

d) Le résultat du calcul est exprimé avec une exactitude d’au moins une décimale. Lorsque le chiffre est
arrondi à une décimale particulière, la règle suivante est d’application:

si le chiffre de la décimale suivant cette décimale particulière est supérieur ou égal à 5, le chiffre de cette
décimale particulière sera augmenté de 1.

e) Les États membres prévoient que les méthodes de résolution applicables donnent un résultat égal à celui
des exemples présentés à l’annexe III.»
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ANNEXE II

«ANNEXE III

EXEMPLES DE CALCULS

A. CALCUL DU TAUX ANNUEL EFFECTIF GLOBAL SUR LA BASE DE L’ANNÉE CIVILE
(UN AN = 365 JOURS, (OU 366 JOURS POUR LES ANNÉES BISSEXTILES))

Premier exemple

Somme prêtée: S = 1 000 écus, date: 1er janvier 1994.

La somme est remboursée en un seul versement de 1 200 écus effectué le 1er juillet 1995, soit 1,5 an ou
546 jours (365 + 181) après la date du prêt.

L’équation est la suivante: 1 000 =
1 200

(1 + i)
546
365

ou

(1 + i)546/365 = 1,2

1 + i = 1,1296204

i = 0,1296204

Ce montant sera arrondi à 13% (ou à 12,96% si l’on préfère une précision de deux décimales).

Deuxième exemple

La somme prêtée est S = 1 000 écus, mais le prêteur retient 50 écus pour frais de dossier, de sorte que le
prêt ne porte en fait que sur 950 écus; le remboursement de 1 200 écus, comme dans le premier
exemple, est effectué le 1er juillet 1995.

L’équation est la suivante: 950 =
1 200

(1 + i)
546
365

ou

(1 + i)546/365 = 1,263157

1 + i = 1,169026

i = 0,169026

Ce montant sera arrondi à 16,9%.

Troisième exemple

La somme prêtée, le 1er janvier 1994, est de 1 000 écus remboursables en deux versements de 600 écus
chacun, effectués respectivement après un et deux ans.
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L’équation est la suivante:

1 000 =
600

(1 + i)
+

600

(1 + i)
730
365

=
600
1 + i

+
600

(1 + i)2

Elle se résout par l’algèbre et donne i = 0,1306623, arrondi à 13,1% (ou à 13,07% si l’on préfère une
précision de deux décimales).

Quatrième exemple

La somme prêtée, le 1er janvier 1994, est S = 1 000 écus et les montants à payer par l’emprunteur
sont:

Après trois mois (0,25 année/90 jours): 272 écus

Après six mois (0,5 année/181 jours): 272 écus

Après douze mois (1 année/365 jours): 544 écus

Total: 1 088 écus

L’équation est la suivante:

1 000 = 272

(1 + i)
90

365

+ 272

(1 + i)
181
365

+ 544

(1 + i)
365
365

L’équation permet de calculer i par des approximations successives, qui peuvent être programmées sur
une calculatrice de poche.

On obtient i = 0,13226, arrondi à 13,2% (ou à 13,23% si l’on préfère une précision de deux
décimales).

B. CALCUL DU TAUX ANNUEL EFFECTIF GLOBAL SUR LA BASE D’UNE ANNÉE STANDARD
(UN AN = 365 JOURS OU 365,25 JOURS OU 52 SEMAINES OU DOUZE MOIS NORMALISÉS)

Premier exemple

La somme prêtée S = 1 000 écus.

Elle est remboursée en un seul versement de 1 200 écus effectué 1,5 an (c’est-à-dire 1,5 × 365 = 547,5
jours, 1,5 × 365,25 = 547,875 jours, 1,5 × 366 = 549 jours, 1,5 × 12 = 18 mois ou 1,5 × 52 = 78
semaines) après la date du prêt.

L’équation est la suivante:

1 000 = 1 200

(1 + i)
547,5
365

= 1 200

(1 + i)
547,875
365,25

= 1 200

(1 + i)
18
12

= 1 200

(1 + i)
78
52

ou

(1 + i)1,5 = 1,2

1 + i = 1,129243

i = 0,129243

Ce montant sera arrondi à 12,9% (ou à 12,92% si l’on préfère une précision de deux décimales).
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Deuxième exemple

La somme prêtée est S = 1 000 écus, mais le prêteur retient 50 écus pour frais de dossier, de sorte que le
prêt ne porte en fait que sur 950 écus; le remboursement de 1 200 écus, comme dans le premier
exemple, est effectué 1,5 an après la date du prêt.

L’équation est la suivante:

950 = 1 200

(1 + i)
547,5
365

= 1 200

(1 + i)
547,875
365,25

= 1 200

(1 + i)
18
12

= 1 200

(1 + i)
78
52

ou

(1 + i)1,5 = 1 200/950 = 1,263157

1 + i = 1,168526

i = 0,168526

Ce montant sera arrondi à 16,9% (ou à 16,85% si l’on préfère une précision de deux décimales).

Troisième exemple

La somme prêtée est de 1 000 écus, remboursables en deux versements de 600 écus chacun, effectués
respectivement après un et deux ans.

L’équation est la suivante:

1 000 = 600

(1 + i)
365
365

+ 600

(1 + i)
730
365

= 600

(1 + i)
365,25
365,25

+ 600

(1 + i)
730,5

365,25

= 600

(1 + i)
12
12

+ 600

(1 + i)
24
12

= 600

(1 + i)
52
52

+ 600

(1 + i)
104
52

=
600

(1 + i)1 +
600

(1 + i)2

Elle se résout par l’algèbre et donne i = 0,13066, arrondi à 13,1% (ou à 13,07% si l’on préfère une
précision de deux décimales).

Quatrième exemple

La somme prêtée est S = 1 000 écus et les montants à payer par l’emprunteur sont:

Après trois mois
(0,25 année/13 semaines/91,25 jours/91,3125 jours): 272 écus

Après six mois
(0,5 année/26 semaines/182,5 jours/182,625 jours): 272 écus

Après douze mois
(une année/52 semaines/365 jours/365,25 jours): 544 écus

Total: 1 088 écus
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L’équation est la suivante:

1 000 =
272

(1 + i)
91,25
365

+
272

(1 + i)
182,5
365

+
544

(1 + i)
365
365

=
272

(1 + i)
91,3125
365,25

+
272

(1 + i)
182,625
365,25

+
544

(1 + i)
365,25
365,25

=
272

(1 + i)
3

12

+
272

(1 + i)
6

12

+
544

(1 + i)
12
12

=
272

(1 + i)
13
52

+
272

(1 + i)
26
52

+
544

(1 + i)
52
52

=
272

(1 + i)0,25 +
272

(1 + i)0,5 +
544

(1 + i)1

L’équation permet de calculer i par des approximations successives, qui peuvent être programmées sur
une calculatrice de poche.

On aboutit à i = 0,13185, arrondi à 13,2% (ou à 13,19% si l’on préfère une précision de deux
décimales).»
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DIRECTIVE 98/10/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 26 février 1998

concernant l’application de la fourniture d’un réseau ouvert (ONP) à la téléphonie vocale
et l’établissement d’un service universel des télécommunications dans un environnement

concurrentiel

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 100 A,

vu la proposition de la Commission(1),

vu l’avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure visée à l’article
189 B du traité (3), au vu du projet commun approuvé
par le comité de conciliation le 14 janvier 1998,

(1) considérant que, à partir du 1er janvier 1998, avec
des périodes de transition pour certains États
membres, la fourniture de services et d’infrastructu-
res de télécommunications dans la Communauté
sera libéralisée; que le Conseil (4), le Parlement
européen (5), le Comité économique et social (6) et le
Comité des régions ont tous reconnu que la libéra-
lisation allait de pair avec la mise en place d’un
cadre réglementaire harmonisé garantissant la pres-
tation d’un service universel; que le concept de
service universel doit évoluer au rythme des progrès
technologiques, des développements du marché et

(1) JO C 371 du 9.12.1996, p. 22.
JO C 248 du 14.8.1997, p. 13.

(2) JO C 133 du 28.4.1997, p. 40.
(3) Avis du Parlement européen du 20 février 1997 (JO C 85 du

17.3.1997, p. 126), position commune du Conseil du 9 juin
1997 (JO C 234 du 1.8.1997, p. 87) et décision du Parle-
ment européen du 17 septembre 1997 (JO C 304 du
6.10.1997, p. 82). Décision du Parlement européen du
29 janvier 1998 et décision du Conseil du 12 février 1998.

(4) Résolution 94/C48 du Conseil du 7 février 1994 sur les
principes en matière de service universel dans le secteur des
télécommunications (JO C 48 du 16.2.1994, p. 1) et résolu-
tion 95/C258 du Conseil du 18 septembre 1995 sur la mise
en place du futur cadre réglementaire des télécommunications
(JO C 258 du 3.10.1995, p.1).

(5) Résolution du Parlement européen du 19 mai 1995 sur le
«Livre vert sur la libéralisation des infrastructures de télé-
communications et les réseaux de télévision par câble»
— Partie II A4-0111/95 (JO C 151 du 19.6.1995, p. 27).

(6) Avis du Comité économique et social, du 13 septembre 1995,
sur le Livre vert sur la libéralisation des infrastructures de
télécommunications et les réseaux de télévision par câble
— Partie II (JO C 301 du 13.11.1995, p. 24).

de l’évolution de la demande des utilisateurs; que
des progrès ont été réalisés à l’échelle communau-
taire en ce qui concerne la définition du service
universel et l’établissement des règles régissant
l’évaluation de son coût et son financement (7); que
la Commission s’est engagée à publier un rapport
sur le suivi, le niveau, la qualité et le caractère
abordable du service universel du téléphone dans la
Communauté d’ici au 1er janvier 1998 et, par la
suite, à intervalles réguliers;

(2) considérant que la directive 90/387/CEE du Conseil
du 28 juin 1990 relative à l’établissement du mar-
ché intérieur des services de télécommunications
par la mise en œuvre de la fourniture d’un réseau
ouvert de télécommunications (8) prévoit l’établisse-
ment d’un cadre général pour l’application des
principes de fourniture d’un réseau ouvert dans des
domaines particuliers;

(3) considérant que l’article 32, paragraphe 1, de la
directive 95/62/CE du Parlement européen et du
Conseil du 13 décembre 1995 relative à l’applica-
tion de la fourniture d’un réseau ouvert (ONP) à la
téléphonie vocale (9) appelle le Parlement européen
et le Conseil à statuer, d’ici au 1er janvier 1998, sur
la base d’une proposition de la Commission, sur la
révision de la directive précitée afin de l’adapter
aux nécessités de la libéralisation du marché; que la
directive 95/62/CE ne s’applique pas aux services
téléphoniques mobiles; que, compte tenu de l’ac-
croissement de la demande en services de téléphonie
mobile, il convient que certaines dispositions de la
présente directive s’appliquent à ces services; que la
présente directive n’empêche pas les États membres,
conformément au droit communautaire, d’étendre
l’application des dispositions de la directive aux
réseaux et/ou services mobiles, même s’ils ne sont
pas explicitement mentionnés dans son champ d’ap-
plication; que, durant la période de transition vers
un marché concurrentiel, certaines obligations
doivent s’appliquer à l’ensemble des organismes

(7) Directive 97/33/CE du Parlement européen et du Conseil du
30 juin 1997 relative à l’interconnexion dans le secteur des
télécommunications en vue d’assurer un service universel et
l’interopérabilité par l’application des principes de fourniture
d’un réseau ouvert (ONP) (JO L 199 du 26.7.1997, p. 32).

(8) JO L 192 du 24.7.1990, p. 1. Directive modifiée par la
directive 97/51/CE (JO L 295 du 29.10.1997, p. 23).

(9) JO L 321 du 30.12.1995, p. 6.
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fournissant des services téléphoniques par l’intermé-
diaire de réseaux fixes, tandis que d’autres ne
doivent s’appliquer qu’aux organismes puissants sur
le marché ou qui ont été désignés en tant qu’opéra-
teur de service universel, conformément à l’arti-
cle 5; qu’il a été pleinement tenu compte des
besoins des utilisateurs et des consommateurs en ce
qui concerne le caractère abordable des prix, le
contrôle des coûts et les compléments de services
proposés aux utilisateurs, comme il ressort de la
consultation publique sur le service universel de
télécommunications; que, compte tenu de l’impor-
tance des modifications à apporter à la directive
95/62/CE, il convient de reformuler ladite directive
par souci de clarté; que la présente directive ne
modifie pas le calendrier de mise en application par
les États membres de la directive 95/62/CE présenté
en annexe IV;

(4) considérant qu’une exigence fondamentale du ser-
vice universel est d’assurer aux utilisateurs qui en
font la demande un raccordement, en position fixe,
au réseau téléphonique public fixe à un prix abor-
dable; qu’il ne devrait y avoir aucune restriction
quant aux moyens techniques mis en œuvre pour ce
raccordement, de sorte que des technologies avec
ou sans fil peuvent être utilisées; que l’infrastruc-
ture du réseau téléphonique public fixe nouvelle-
ment installée après le 1er janvier 1998 doit être
d’une qualité permettant, outre la transmission de
la parole, la communication de données à des
débits adaptés à l’accès à des services d’information
en ligne; qu’un prix abordable est un prix que les
États membres définissent au niveau national et à la
lumière de conditions spécifiques nationales, y com-
pris les aspects d’aménagement du territoire, après
avoir procédé aux consultations visées à l’article 24;
que la Commission rédige des rapports sur l’évolu-
tion des tarifs dans l’ensemble de la Communauté
sur la base des règles et des critères visant à assurer
le caractère abordable qui sont publiés au niveau
national et peut procéder à des consultations sup-
plémentaires au niveau européen; que le caractère
abordable du service téléphonique est lié à l’infor-
mation qui est fournie aux utilisateurs au sujet des
dépenses que représente l’utilisation du téléphone
ainsi qu’au sujet du coût relatif de l’utilisation du
téléphone par rapport à d’autres services; que, en ce
qui concerne les dispositions sur le caractère abor-
dable des services pour les utilisateurs des zones
rurales ou des zones à coûts élevés, les États
membres peuvent prévoir des dérogations pour les
résidences de vacances;

(5) considérant que le rééquilibrage des tarifs conduit à
abandonner un système de tarifs non orientés vers
les coûts; que, tant qu’une concurrence effective ne
s’est pas instaurée, des mesures de sauvegarde peu-
vent être nécessaires pour éviter que les baisses de
recettes dues à des réductions tarifaires dans cer-
taines zones ne soient compensées par des hausses
de prix dans des zones périphériques ou rurales;
que le rééquilibrage des tarifs est un aspect

essentiel d’un marché concurrentiel; que des systè-
mes de prix plafonds ou de péréquation géographi-
que ou des mécanismes similaires peuvent être mis
en place pour éviter que les utilisateurs ne soient
indûment lésés par ce nécessaire rééquilibrage et
pour garantir que celui-ci ne compromet pas le
caractère abordable des services téléphoniques;

(6) considérant que l’importance du réseau et du ser-
vice téléphoniques publics fixes est telle que ceux-ci
devraient être mis à la disposition de toute per-
sonne qui en fait la demande raisonnable; que,
conformément au principe de subsidiarité, il revient
aux États membres de décider, sur la base de
critères objectifs, à quels organismes incombe la
responsabilité de fournir le service universel de
télécommunications tel qu’il est défini dans la pré-
sente directive, en tenant compte de la capacité et,
le cas échéant, de la disposition des organismes à
fournir la totalité ou une partie de celui-ci; que les
obligations correspondantes pourraient être incluses
parmi les critères d’autorisation de fourniture des
services téléphoniques accessibles au public; que,
conformément à l’article 5, paragraphe 1, de la
directive 97/33/CE du Parlement européen et du
Conseil du 30 juin 1997 relative à l’interconnexion
dans le secteur des télécommunications en vue
d’assurer un service universel et l’interopérabilité
par l’application des principes de fourniture d’un
réseau ouvert (ONP)(1), les États membres peuvent
mettre en place des mécanismes de partage du coût
net des obligations de service universel avec
d’autres organismes exploitant des réseaux publics
de télécommunications et/ou des services de télé-
phonie vocale accessibles au public; que les réseaux
publics de télécommunications englobent à la fois
les réseaux publics fixes et les réseaux publics
mobiles; que les autorités réglementaires nationales
devraient s’assurer que les organismes bénéficiant
d’un financement du service universel fournissent
des informations suffisamment détaillées sur les
éléments spécifiques à financer afin de justifier leur
demande; que, conformément au droit communau-
taire, les régimes des États membres relatifs au
calcul du coût et au financement du service univer-
sel seront communiqués à la Commission pour
vérification de leur compatibilité avec le traité;

(7) considérant que la fourniture de services d’an-
nuaires est une activité ouverte à la concurrence;
que la directive 95/46/CE du Parlement européen et
du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la
protection des personnes physiques à l’égard du
traitement des données à caractère personnel et à la
libre circulation de ces données (2) réglemente le
traitement des données personnelles; que la direc-
tive 97/66/CE du Parlement européen et du Conseil
du 15 décembre 1997 concernant le traitement des
données à caractère personnel et la protection de la
vie privée dans le secteur des télécommunica-

(1) JO L 199 du 26.7.1997, p. 32.
(2) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31.
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tions (1), en particulier des réseaux numériques à
intégration de services (RNIS) et des réseaux mobi-
les numériques publics donnera aux abonnés le
droit de demander à ne pas figurer, ou à ce que
certaines données les concernant ne figurent pas,
dans les annuaires imprimés ou électroniques; que
les utilisateurs et les consommateurs souhaitent
disposer d’annuaires et de services de renseigne-
ments téléphoniques généraux contenant tous les
abonnés répertoriés ainsi que leurs numéros respec-
tifs (notamment les numéros de téléphones fixes,
mobiles et personnels); que la présente directive ne
remet pas en cause la pratique tendant à présenter à
l’utilisateur la fourniture de certains annuaires télé-
phoniques ou services d’annuaires comme étant
gratuite;

(8) considérant que les États membres prennent,
lorsque cela est approprié, des mesures pour garan-
tir aux utilisateurs handicapés et aux utilisateurs
ayant des besoins sociaux spécifiques l’accès à tous
les services téléphoniques publics fixes et le caractè-
re abordable de ces services; que les mesures spéci-
fiques destinées aux utilisateurs handicapés pour-
raient consister notamment, lorsque cela est appro-
prié, dans la mise à disposition de téléphones
publics textuels, ou des mesures équivalentes, pour
les sourds et les personnes souffrant de troubles
d’élocution, la fourniture de services tels que les
services de renseignements téléphoniques gratuits,
ou des mesures équivalentes, pour les aveugles et les
malvoyants, ou la fourniture sur demande de fac-
tures détaillées selon des formules de substitution
pour les aveugles ou les malvoyants;

(9) considérant que la décision 91/396/CEE du Conseil
du 29 juillet 1991 relative à la création d’un
numéro d’appel d’urgence unique européen (2)
appelle les États membres à veiller à ce que, au plus
tard le 31 décembre 1996, le «112» soit introduit
dans les réseaux téléphoniques publics comme
numéro unique européen d’appel d’urgence; qu’il
importe que les utilisateurs soient en mesure d’ap-
peler le «112» gratuitement à partir de n’importe
quel poste téléphonique, y compris d’un poste télé-
phonique public payant, sans avoir à utiliser de
pièces de monnaie ou de cartes;

(10) considérant que la transparence des spécifications
concernant l’interface avec le réseau est une condi-
tion préalable à un marché concurrentiel dans le
secteur des équipements de terminaux; que l’autori-
té réglementaire nationale peut consulter les parties
intéressées et, en particulier, les fournisseurs d’équi-
pements de terminaux et les représentants des utili-
sateurs et des consommateurs, quant aux modifica-
tions des spécifications existantes concernant l’in-
terface avec le réseau;

(1) JO L 24 du 30.1.1998, p. 1.
(2) JO L 217 du 6.8.1991, p. 31.

(11) considérant que la directive 97/13/CE(3) prévoit un
cadre commun pour les autorisations générales et
les licences individuelles dans le domaine des ser-
vices de télécommunications; que la qualité et le
prix sont des facteurs déterminants sur un marché
concurrentiel et que les autorités réglementaires
nationales doivent être en mesure de contrôler la
qualité du service des organismes puissants sur le
marché ou qui ont été désignés conformément à
l’article 5; que les autorités réglementaires natio-
nales doivent être également en mesure de contrôler
la qualité des services auprès d’autres organismes
fournissant des réseaux téléphoniques publics fixes
et/ou des services téléphoniques publics fixes
lorsque ces derniers ont été exploités pendant plus
de dix-huit mois et lorsque l’autorité réglementaire
nationale le juge nécessaire; que, en ce qui concerne
la qualité du service atteinte par les deux types
d’organismes, les autorités réglementaires nationales
doivent être en mesure de prendre les mesures
correctives qu’elles jugent nécessaires; considérant
que la Commission présentera un rapport avant le
1er janvier 1998, et par la suite à intervalles régu-
liers, sur la qualité, le niveau et l’étendue du service
universel dans la Communauté européenne, comme
annoncé dans sa communication du 13 mars 1996
sur le service universel des télécommunications dans
la perspective d’un environnement pleinement libé-
ralisé; que ces compétences s’exercent sans préjudi-
ce de l’application du droit de la concurrence par
les autorités nationales et communautaires;

(12) considérant que les États membres peuvent, à titre
exceptionnel, subordonner à certaines conditions
l’accès et l’utilisation de réseaux téléphoniques
publics fixes ou de services téléphoniques acces-
sibles au public en invoquant des exigences essen-
tielles; que les autorités réglementaires nationales
doivent disposer de procédures pour faire face au
moins à ces situations où un organisme fournissant
des services de téléphonie vocale, qui est puissant
sur le marché ou qui a été désigné conformément à
l’article 5 et qui est puissant sur le marché, inter-
rompt, réduit ou modifie la disponibilité des ser-
vices pour les organismes fournissant des réseaux
et/ou des services de télécommunications; que, sauf
en cas de retard ou de défaut de paiement persis-
tants, le consommateur doit être protégé des risques
d’interruption immédiate du raccordement au
réseau pour cause de facture impayée et conserver,
notamment s’il y a contestation d’une facturation
élevée des services à taux majoré, un accès aux
services téléphoniques de base tant que le différend
n’est pas résolu; que, dans certains États membres,
un tel accès ne peut être maintenu que si l’abonné
continue à payer les frais de location de la ligne;
que les dispositions de la présente directive ne
s’opposent pas à ce qu’un État membre prenne des
mesures justifiées par les raisons énoncées aux
articles 36 et 56 du traité, et en particulier les

(3) JO L 117 du 7.5.1997, p. 15.
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raisons touchant à la sécurité publique, à l’ordre
public et à la moralité publique;

(13) considérant que les compléments de services que
sont la numérotation au clavier et la facturation
détaillée sont normalement disponibles aux utilisa-
teurs raccordés à des centraux téléphoniques
modernes et peuvent donc être fournis à peu de
frais lorsque les anciens centraux sont modernisés
ou de nouveaux installés; que la numérotation au
clavier est de plus en plus utilisée en interaction
avec des services ou compléments de services spé-
ciaux, y compris des services à valeur ajoutée, et
que les utilisateurs qui n’en bénéficient pas ne
peuvent accéder à certains services; que la factura-
tion détaillée et l’interdiction sélective des appels
sont utiles aux utilisateurs qui souhaitent contrôler
et suivre leur utilisation des réseaux téléphoniques;
que la directive 97/66/CE relative à la protection
des données à caractère personnel et de la vie privée
dans le secteur des télécommunications assure la
protection de la vie privée des utilisateurs du point
de vue de la facturation détaillée, leur donne les
moyens de protéger leur droit au respect de la vie
privée lorsque l’identification de la ligne d’appel est
mise en œuvre et les protège contre les désagré-
ments que peut provoquer le renvoi automatique
d’appel; que la «portabilité du numéro» est un
complément de service permettant à l’utilisateur
final qui le demande de conserver son ou ses
numéros dans le réseau téléphonique public fixe en
un lieu donné, quel que soit l’organisme fournisseur
du service; que les organismes de normalisation
européens ont élaboré des normes applicables à une
interface technique harmonisée pour l’accès au
réseau numérique à intégration de services (RNIS)
au point de référence appelé S/T;

(14) considérant que la transparence des prix garantit
aux abonnés résidentiels de ne pas supporter les
réductions accordées aux clients commerciaux; que
certaines obligations concernant les tarifs et les
systèmes de comptabilisation des coûts ne seront
plus adaptées une fois que la concurrence se sera
établie et que d’autres obligations pourront être
assouplies par les autorités réglementaires natio-
nales compétentes dès que la concurrence aura
atteint les objectifs prévus; que, dans tous les cas,
les principes de non-discrimination établis par les
règles de concurrence du traité s’appliquent; que
l’exigence de dégroupage de l’offre n’empêche pas
la combinaison de certains compléments de service
dans un forfait tarifaire, à condition que cela ne
soit pas utilisé pour limiter abusivement la liberté
qui doit être offerte à l’utilisateur de choisir le
fournisseur des différents services qu’il peut souhai-
ter utiliser;

(15) considérant que les questions liées au niveau abor-
dable des tarifs, à la qualité du service et à la portée
future du service universel doivent faire l’objet de
discussions à l’échelle nationale avec toutes les
parties intéressées; que cela implique la mise à
disposition d’informations utiles concernant le

niveau, la qualité et le caractère abordable du
service universel; que les utilisateurs atteints de
handicaps devraient, chaque fois que cela est pos-
sible, recevoir un niveau de services globalement
similaire par rapport à celui des autres utilisateurs
en termes d’accès ou d’utilisation des services télé-
phoniques;

(16) considérant que la Commission doit être en mesure
de surveiller efficacement l’application de la pré-
sente directive et que les utilisateurs européens
doivent savoir où trouver les informations publiées
concernant les services téléphoniques dans les
autres États membres; que, conformément à la
directive 97/13/CE relative aux licences, les autori-
tés réglementaires nationales ne peuvent divulguer
les informations couvertes par l’obligation de secret
professionnel, sauf lorsque l’accomplissement de
leur mission l’exige;

(17) considérant que, dans la perspective de la conver-
gence prévue entre les services de téléphones fixes et
mobiles, la mesure dans laquelle la présente direc-
tive s’applique aux services mobiles devra être
réexaminée lorsque cette directive sera revue; que la
date-butoir de révision fixée au 31 décembre 1999
permettra de procéder à un réexamen coordonné de
toutes les directives ONP à la lumière de l’expé-
rience acquise avec la libéralisation des réseaux
téléphoniques et des services de téléphonie vocale;
que la révision devra également porter sur la sup-
pression des obligations qui ne sont plus nécessaires
dans un marché où s’exerce une concurrence effec-
tive;

(18) considérant que les objectifs essentiels que sont la
garantie d’un service universel de télécommunica-
tions à l’ensemble des utilisateurs européens et
l’harmonisation des conditions permettant l’accès
aux réseaux téléphoniques publics fixes et aux
services téléphoniques accessibles au public et leur
utilisation ne peuvent être atteints de manière satis-
faisante au niveau des États membres;

(19) considérant qu’un modus vivendi a été conclu, le
20 décembre 1994, entre le Parlement européen, le
Conseil et la Commission concernant les mesures
d’exécution des actes arrêtés selon la procédure
visée à l’article 189 B du traité,

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

CHAPITRE I

CHAMP D’APPLICATION, OBJECTIF ET DÉFINITION

Article premier

Champ d’application et objectif

1. La présente directive a pour objet l’harmonisation
des conditions assurant un accès ouvert et efficace aux
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réseaux téléphoniques publics fixes et aux services télé-
phoniques publics fixes, ainsi que l’harmonisation des
conditions de leur utilisation dans un environnement de
marchés ouverts et concurrentiels, conformément aux
principes de la fourniture d’un réseau ouvert (ONP).

Ses objectifs sont de garantir la mise à disposition, dans
l’ensemble de la Communauté, de services téléphoniques
publics fixes de bonne qualité et de définir l’ensemble des
services auxquels tous les utilisateurs, y compris les
consommateurs, devraient avoir accès dans le cadre du
service universel, à un prix abordable, à la lumière de
conditions spécifiques nationales.

2. La présente directive n’est pas applicable aux
réseaux téléphoniques publics mobiles et aux services
téléphoniques publics mobiles, à l’exception de l’article 6,
de l’article 9, points b) et c), de l’article 10 et de
l’article 11, paragraphe 1.

3. La présente directive remplace la directive
95/62/CE.

Article 2

Définitions

1. Les définitions figurant dans la directive 90/387/
CEE s’appliquent, le cas échéant, à la présente directive.

2. Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «utilisateurs»: les particuliers, y compris les consom-
mateurs, ou les organismes utilisant ou demandeurs
de services de télécommunications accessibles au
public;

b) «consommateur»: toute personne physique utilisant
un service de télécommunications accessible au public
à des fins non commerciales ou professionnelles;

c) «abonné»: toute personne physique ou morale qui a
conclu un contrat avec le prestataire de services de
télécommunications accessibles au public en vue de la
fourniture de tels services;

d) «poste téléphonique payant public»: le poste télépho-
nique qui est mis à la disposition du public et pour
l’utilisation duquel les moyens de paiement sont les
pièces de monnaie et/ou les cartes de crédit/débit et/ou
les cartes à prépaiement;

e) «service de téléphonie vocale»: un service mis à la
disposition du public pour l’exploitation commerciale
du transport direct de la voix en temps réel à travers
le ou les réseaux publics commutés et permettant à
tout utilisateur d’utiliser l’équipement connecté à un
point de terminaison en position fixe du réseau pour
communiquer avec un autre utilisateur d’équipement
connecté à un autre point de terminaison;

f) «service universel»: un ensemble de services minimal
défini d’une qualité donnée, qui est accessible à tous
les utilisateurs indépendamment de leur localisation
géographique et, à la lumière de conditions spéci-
fiques nationales, à un prix abordable;

g) «autorité réglementaire nationale»: dans chaque État
membre, l’organe ou les organes auxquels l’État mem-
bre confie, entre autres, les fonctions réglementaires
relevant de la présente directive;

h) «comité ONP»: le comité créé par l’article 9, para-
graphe 1, de la directive 90/387/CEE;

i) «organisme puissant sur le marché»: un organisme
autorisé à fournir, dans un État membre, des réseaux
téléphoniques publics fixes et/ou des services de télé-
phonie vocale, désigné aux fins de la présente direc-
tive par l’autorité réglementaire nationale comme
étant puissant sur le marché et notifié à la Commis-
sion.

Un organisme est réputé être puissant sur le marché
lorsqu’il détient une part égale ou supérieure à 25%
du marché pertinent dans la zone géographique d’un
État membre au sein duquel il est autorisé à exercer
ses activités.

Les autorités réglementaires nationales peuvent néan-
moins décider qu’un organisme possédant une part
inférieure à 25% du marché concerné est puissant sur
le marché. Elles peuvent également décider qu’un
organisme détenant une part supérieure à 25% du
marché concerné n’est pas un organisme puissant sur
ce marché. Dans les deux hypothèses, la décision tient
compte de la capacité de l’organisme d’influencer les
conditions du marché, son chiffre d’affaires par rap-
port à la taille du marché, son contrôle des moyens
d’accès à l’utilisateur final, son accès aux ressources
financières et son expérience dans la fourniture de
produits et de services sur le marché.

3. Aux fins de la présente directive:

a) Les expressions «réseau téléphonique public fixe» et
«réseau téléphonique public mobile» sont décrites à
l’annexe I de la directive 97/33/CE relative à l’inter-
connexion.

b) L’expression «services téléphoniques accessibles au
public» englobe à la fois les services téléphoniques
publics fixes et les services téléphoniques publics
mobiles.

Les services téléphoniques publics fixes, comme indi-
qués à l’annexe I, première partie, de la directive
97/33/CE relative à l’interconnexion, peuvent englo-
ber — outre le service de téléphonie vocale — l’accès
aux services d’urgence (le «112»), la fourniture de
services par standardiste, les services de renseigne-
ments et d’annuaires, la fourniture de téléphones
publics payants, la fourniture de services dans des
conditions particulières et/ou la fourniture de complé-
ments de services spéciaux pour les personnes handi-
capées ou les personnes ayant des besoins sociaux
spécifiques, comme indiqué dans cette directive, mais
n’englobent pas les services à valeur ajoutée fournis
sur le réseau téléphonique public.
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CHAPITRE II

FOURNITURE D’UN ENSEMBLE DE SERVICES DÉFINI
POUVANT ÊTRE FINANCÉ DANS LE CADRE DU

SERVICE UNIVERSEL

Article 3

Disponibilité des services

1. Les États membres veillent à ce que les services
énumérés au présent chapitre soient mis à la disposition
de tous les utilisateurs sur leur territoire, indépendam-
ment de leur localisation géographique, et, à la lumière
des conditions spécifiques nationales, à un prix abor-
dable.

En tenant compte de l’adaptation progressive des tarifs en
fonction des coûts, les États membres maintiennent en
particulier le caractère abordable des services énumérés
dans le présent chapitre pour les utilisateurs des zones
rurales ou des zones à coûts élevés, ainsi que pour les
catégories d’utilisateurs vulnérables tels que les personnes
âgées, les personnes handicapées ou les personnes ayant
des besoins sociaux spécifiques.

À cette fin, les États membres suppriment toute obliga-
tion entravant ou restreignant l’utilisation de schémas
tarifaires spéciaux ou ciblés pour la fourniture des ser-
vices énumérés dans la présente directive et peuvent,
conformément à la législation communautaire, instaurer
des systèmes de prix plafonds, de péréquation géogra-
phique ou autres mécanismes similaires pour tout ou
partie des services énumérés, jusqu’à ce que la concur-
rence permette un contrôle des prix effectif.

Les mécanismes visant à assurer le caractère abordable
des tarifs respectent les principes de transparence et de
non-discrimination. Les États membres rendent publics
les règles et les critères garantissant des prix abordables
au niveau national compte tenu de l’article 24.

2. Les États membres publient régulièrement des rap-
ports sur l’évolution des tarifs, qui doivent être mis à la
disposition du public. La Commission publie régulière-
ment des rapports sur l’évolution des tarifs dans l’ensem-
ble de la Communauté.

Article 4

Mécanismes de financement

Lorsque les services mentionnés dans le présent chapitre
ne peuvent être fournis sur une base commerciale selon
les conditions fixées par les États membres, ceux-ci
peuvent établir des mécanismes de financement du service
universel aux fins de financement partagé de ces services,
conformément à la législation communautaire, notam-
ment à la directive 97/33/CE relative à l’interconnexion.

Les autorités réglementaires nationales veillent à ce que
les organismes bénéficiant d’un mécanisme de finance-
ment partagé fassent à leur autorité réglementaire natio-
nale une déclaration indiquant les éléments spécifiques
pour lesquels un financement est demandé, les informa-
tions visées à l’article 5 de la directive 97/33/CE relative à
l’interconnexion étant mises à la disposition des parties
intéressées qui en font la demande, conformément à
l’article 11, paragraphe 4.

Les États membres peuvent, dans le respect du droit
communautaire en vigueur, soumettre à certaines exi-
gences supplémentaires la fourniture de services de télé-
communications. Celles-ci ne doivent pas se répercuter
sur le calcul du coût du service universel tel qu’il est
prévu au niveau communautaire ni être financées au
moyen d’une contribution obligatoire des opérateurs du
marché.

Article 5

Fourniture de raccordements au réseau et accès aux
services téléphoniques

1. Les États membres veillent à ce que toutes les
demandes raisonnables de raccordement au réseau télé-
phonique public fixe en position fixe et d’accès aux
services téléphoniques publics fixes soient satisfaites par
un opérateur au moins et peuvent, au besoin, désigner à
cet effet un ou plusieurs opérateurs de telle sorte que
l’ensemble de leur territoire soit couvert.

2. Le raccordement fourni doit être de nature à per-
mettre à l’utilisateur de donner et de recevoir des appels
nationaux et internationaux pour la transmission de
messages vocaux, de documents par télécopie et/ou de
données.

Article 6

Services d’annuaires

1. Les dispositions du présent article sont applicables
sous réserve des exigences de la législation applicable en
matière de protection des données à caractère personnel
et de la vie privée, comme la directive 95/46/CE et la
directive 97/66/CE.

2. Les États membres veillent à ce que:

a) les abonnés aient le droit de figurer dans les annuaires
mis à la disposition du public, de vérifier et, si
nécessaire, de corriger ou de demander la suppression
des données les concernant;

b) les annuaires regroupant l’ensemble des abonnés qui
n’ont pas exprimé d’objection à être répertoriés, y
compris les numéros de téléphones fixes, mobiles et
personnels, soient mis à la disposition des utilisateurs
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sous une forme approuvée par l’autorité réglementaire
nationale, qu’elle soit imprimée ou électronique ou les
deux à la fois, et régulièrement mis à jour;

c) au moins un service de renseignements téléphoniques
couvrant l’ensemble des abonnés répertoriés soit
accessible à tous les utilisateurs, y compris aux utilisa-
teurs de postes téléphoniques payants publics.

3. Afin de garantir la fourniture des services indiqués
au paragraphe 2, points b) et c), les États membres
veillent à ce que tous les organismes qui attribuent des
numéros de téléphone aux abonnés répondent à toutes les
demandes raisonnables relatives à la fourniture des infor-
mations pertinentes, sous une forme convenue et à des
conditions qui soient équitables, orientées vers les coûts
et non discriminatoires.

4. Les États membres veillent à ce que les organismes
fournissant les services indiqués au paragraphe 2,
points b) et c), respectent le principe de non-discrimina-
tion dans le traitement et la présentation des informations
qui leur sont fournies.

Article 7

Postes téléphoniques payants publics

1. Les États membres veillent à ce que des postes
téléphoniques payants publics soient mis à disposition
pour répondre aux besoins raisonnables des utilisateurs
en termes de nombre comme de répartition géogra-
phique.

Un État membre peut autoriser son autorité réglementaire
nationale à ne pas appliquer les exigences visées au
présent paragraphe sur tout ou partie de son territoire s’il
a l’assurance que ces compléments de service sont large-
ment accessibles.

2. Les États membres veillent à ce qu’il soit possible de
donner des appels d’urgence à partir des postes télépho-
niques payants publics en formant le «112», numéro
d’appel d’urgence unique européen visé par la décision
91/396/CEE, ou d’autres numéros nationaux d’appel
d’urgence, et ce gratuitement et sans devoir utiliser des
pièces ou des cartes.

Article 8

Mesures spécifiques en faveur des utilisateurs handicapés
et des utilisateurs ayant des besoins sociaux spécifiques

Les États membres prennent, lorsque cela est approprié,
des mesures spécifiques pour garantir aux utilisateurs
handicapés et aux utilisateurs ayant des besoins sociaux
spécifiques l’égal accès aux services téléphoniques publics
fixes, y compris les services d’annuaires, et le caractère
abordable de ces services.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES CONCERNANT LES
ORGANISMES FOURNISSANT DES RÉSEAUX

TÉLÉPHONIQUES PUBLICS FIXES ET/OU MOBILES
ET/OU DES SERVICES TÉLÉPHONIQUES ACCESSIBLES

AU PUBLIC

Article 9

Raccordement des équipements terminaux et utilisation
du réseau

Les États membres veillent à ce que tout utilisateur
raccordé au réseau téléphonique public fixe puisse:

a) connecter et utiliser les équipements terminaux adap-
tés au raccordement établi, conformément aux législa-
tions nationale et communautaire;

b) avoir accès aux services d’assistance par standardiste
et aux services de renseignements téléphoniques,
conformément à l’article 6, paragraphe 2, point c),
sauf décision contraire de l’abonné;

c) avoir gratuitement accès aux services d’urgence en
formant le «112» et tous autres numéros d’appel
d’usage national spécifiés par les autorités réglemen-
taires nationales.

Les États membres veillent à ce que les utilisateurs de
téléphones mobiles aient également accès aux services
mentionnés aux points b) et c).

Article 10

Contrats

1. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
que les organismes fournissant un accès aux réseaux
téléphoniques publics fixes et aux réseaux téléphoniques
publics mobiles prévoient l’établissement d’un contrat. Le
contrat précise le service à fournir ou fait référence aux
modalités et conditions publiques. Le contrat ou les
modalités et conditions publiques indiquent au moins le
délai de fourniture du raccordement initial et les types de
services de maintenance offerts, les accords d’indemnisa-
tion et/ou de remboursement des abonnés en cas de
non-respect du service contractuel et, en résumé, les
modalités selon lesquelles une procédure de règlement des
litiges peut être engagée conformément à l’article 26 et
fournissent des informations sur les niveaux de qualité
des services offerts.

2. Les autorités réglementaires nationales ou d’autres
instances compétentes en vertu de la législation nationale
doivent être en mesure, de leur propre initiative ou à la
demande d’une organisation représentant les intérêts des
utilisateurs ou des consommateurs, d’exiger une modifica-
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tion des conditions contractuelles mentionnées au para-
graphe 1, ainsi que des conditions des régimes d’indemni-
sation et/ou de remboursement appliqués dans la mesure
où elles concernent les dispositions de la présente direc-
tive, afin de protéger les droits des utilisateurs et/ou
abonnés.

Article 11

Publication d’informations et accès à ces informations

1. Les États membres veillent à ce que tous les orga-
nismes fournissant des réseaux téléphoniques publics
fixes et des réseaux téléphoniques publics mobiles ou des
services téléphoniques accessibles au public publient à
l’intention des consommateurs des informations adéqua-
tes et à jour concernant les modalités et conditions
standard relatives à l’accès aux réseaux téléphoniques
publics et/ou aux services téléphoniques accessibles au
public, ainsi qu’à leur utilisation. Les autorités réglemen-
taires nationales veillent, en particulier, à ce que les tarifs
pour les utilisateurs finals, toute durée contractuelle mini-
male, le cas échéant, et les conditions de renouvellement
des contrats soient présentés de façon claire et précise.

2. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
que les organismes fournissant des réseaux téléphoniques
publics fixes leur communiquent les spécifications tech-
niques détaillées concernant l’interface d’accès au réseau
énumérées à l’annexe II, première partie, qui doivent être
mises à disposition conformément au paragraphe 4. Les
modifications des spécifications existantes concernant
l’interface avec le réseau et les informations relatives à de
nouvelles spécifications concernant l’interface avec le
réseau sont communiquées aux autorités réglementaires
nationales avant d’être introduites. L’autorité réglemen-
taire nationale peut prévoir un délai de préavis appro-
prié.

3. Quand, et aussi longtemps que, la fourniture de
réseaux publics fixes de télécommunications et de services
de téléphonie vocale est soumise à des droits spéciaux ou
exclusifs dans un État membre, les autorités réglemen-
taires nationales veillent à ce que des informations adé-
quates et à jour concernant l’accès aux réseaux de
télécommunications publics fixes et aux services télépho-
niques publics fixes ainsi que leur utilisation soient
publiées conformément aux rubriques énumérées à l’an-
nexe II, deuxième partie, et aux modalités établies au
paragraphe 4 du présent article.

4. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
que les informations soient mises à disposition de façon
appropriée afin que les parties intéressées y aient aisément
accès. Référence est faite, dans le journal officiel de l’État
membre concerné, à la forme de publication de ces
informations.

5. Les autorités réglementaires nationales notifient à la
Commission, au plus tard le 30 juin 1998, la façon dont
les informations visées aux paragraphes 2 et 3 sont
rendues disponibles. La Commission publie régulièrement
une référence à ces notifications au Journal officiel des
Communautés européennes. Toute modification est
immédiatement notifiée.

Article 12

Qualité du service

1. Les États membres doivent être en mesure de fixer
la qualité des services décrits dans la présente directive
pour les organismes fournisseurs de réseaux télépho-
niques publics fixes et/ou de services téléphoniques
publics fixes, dans le respect des procédures énoncées au
présent article.

Conformément à la directive 97/13/CE relative aux li-
cences, ils peuvent, à cette fin, introduire dans les licences
individuelles des objectifs concernant les résultats à
atteindre, notamment pour les organismes qui sont puis-
sants sur le marché pour la fourniture de réseaux télépho-
niques publics fixes et/ou de services de téléphonie vocale,
ou qui ont été désignés conformément à l’article 5.

Dans le cas d’organismes qui conservent des droits spé-
ciaux ou exclusifs pour la fourniture de réseaux de
télécommunications publics fixes et/ou de services de
téléphonie vocale, les États membres veillent à ce que des
objectifs correspondants aux indicateurs énumérés à l’an-
nexe III soient fixés et publiés, conformément à l’article
11, paragraphe 4.

2. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
que les organismes qui sont puissants sur le marché ou
qui ont été désignés conformément à l’article 5 entre-
prennent de conserver des informations à jour concernant
les résultats obtenus au regard des indicateurs, définitions
et méthodes de mesures établis à l’annexe III. Les autori-
tés réglementaires nationales doivent également être en
mesure de demander que d’autres organismes qui four-
nissent des réseaux téléphoniques publics fixes et/ou des
services téléphoniques publics fixes depuis plus de dix-
huit mois en fassent de même.

Ces informations sont fournies sur demande à l’autorité
réglementaire nationale. 

3. S’il y a lieu, et notamment pour tenir compte des
points de vue exprimés par les parties intéressées en
application des dispositions de l’article 24, les autorités
réglementaires nationales veillent à la publication, confor-
mément à l’article 11, paragraphe 4, des données relatives
aux résultats à atteindre visées au paragraphe 1 et
peuvent définir, à l’égard des organismes fournisseurs de
réseaux téléphoniques publics fixes et/ou de services télé-
phoniques publics fixes qui soit sont puissants sur le
marché soit ont été désignés conformément à l’article 5,
des objectifs concernant les résultats à atteindre, lorsque
de tels objectifs n’existent pas encore.

La carence persistante d’un organisme à atteindre les
objectifs de performance peut avoir comme conséquence
que des mesures spécifiques soient prises en conformité
avec les conditions définies dans l’autorisation applicable
à cet organisme.

4. Les autorités réglementaires nationales ont le droit
d’exiger une vérification indépendante des données rela-
tives aux résultats à atteindre afin de s’assurer de l’exacti-
tude et de la comparabilité des données mises à disposi-
tion par les organismes visés au paragraphe 2.
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Article 13

Conditions d’accès et d’utilisation et exigences
essentielles

1. Sans préjudice de la procédure de règlement natio-
nal des litiges prévue à l’article 26, paragraphe 1, les
autorités réglementaires nationales établissent des procé-
dures applicables dans les cas où des organismes fournis-
seurs de réseaux téléphoniques publics fixes et/ou de
services téléphoniques publics fixes, ou au moins soit les
organismes fournisseurs de services de téléphonie vocale
qui sont puissants sur le marché soit ceux qui ont été
désignés conformément à l’article 5 et sont puissants sur
le marché, prennent des mesures telles que l’interruption,
la résiliation, la modification significative ou la mise à
disposition restreinte de services, du moins aux organis-
mes fournisseurs de réseaux et/ou de services de télécom-
munications.

L’autorité réglementaire nationale veille à ce que ces
procédures prévoient un processus de décision transpa-
rent et respectant les droits des parties. La décision n’est
prise que lorsque les deux parties ont eu l’occasion de
faire valoir leurs arguments. Elle est dûment motivée et
notifiée aux parties au cours de la semaine qui suit son
adoption.

Un résumé de ces procédures est publié selon les modali-
tés prévues à l’article 11, paragraphe 4.

Cette disposition n’affecte pas le droit des parties concer-
nées d’ester en justice.

2. Les États membres veillent à ce que, lorsque l’accès
aux réseaux téléphoniques publics fixes et/ou aux services
téléphoniques publics fixes ou leur utilisation sont res-
treints sur la base d’exigences essentielles, les dispositions
nationales pertinentes déterminent celles des exigences
essentielles énumérées aux points a) à e) sur lesquelles se
fondent ces restrictions.

Ces restrictions sont imposées par voie réglementaire et
publiées selon les modalités prévues à l’article 11, para-
graphe 4.

Sans préjudice des mesures qui peuvent être prises confor-
mément à l’article 3, paragraphe 5, et à l’article 5,
paragraphe 3, de la directive 90/387/CEE, les exigences
essentielles énumérées ci-dessous s’appliquent au réseau
téléphonique public fixe et aux services téléphoniques
publics fixes de la manière suivante:

a) Sécurité du fonctionnement du réseau

Les États membres prennent toutes les mesures néces-
saires pour assurer le maintien de l’accès aux réseaux
téléphoniques publics fixes et aux services télépho-
niques publics fixes en cas de défaillance catastro-
phique du réseau ou dans les cas de force majeure,

tels que des conditions météorologiques extrêmes, un
séisme, une inondation, la foudre ou un incendie.

Dans les situations évoquées au premier alinéa, les
organismes concernés mettent tout en œuvre pour
maintenir le service à son plus haut niveau afin de
respecter les priorités fixées, le cas échéant, par les
autorités compétentes.

Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
que toute restriction imposée à l’accès au réseau
téléphonique public fixe et à son utilisation pour des
motifs de sécurité du fonctionnement du réseau soit
proportionnée, de nature non discriminatoire et fon-
dée sur des critères objectifs définis par avance.

b) Maintien de l’intégrité du réseau

Les États membres prennent toutes les mesures néces-
saires pour assurer le maintien de l’intégrité du réseau
téléphonique public fixe. Les autorités réglementaires
nationales veillent à ce que les restrictions imposées à
l’accès au réseau téléphonique public fixe et à son
utilisation pour en assurer l’intégrité et pour protéger,
entre autres, les équipements du réseau, les logiciels
ou les données stockées soient limitées au minimum
nécessaire au fonctionnement normal du réseau. Ces
restrictions sont non discriminatoires et fondées sur
des critères objectifs définis par avance.

c) Interopérabilité des services

Lorsque les équipements terminaux fonctionnent
conformément à la directive 91/263/CEE(1), aucune
restriction supplémentaire ne peut être imposée à leur
utilisation pour des motifs d’interopérabilité des ser-
vices.

d) Protection des données

Les conditions d’accès et d’utilisation des réseaux
téléphoniques publics fixes et/ou des services télépho-
niques publics fixes visant à la protection des données
ne peuvent être imposées qu’en vertu de la législation
en vigueur en matière de protection des données à
caractère personnel et de la vie privée, comme la
directive 95/46/CE et la directive 97/66/CE.

e) Utilisation efficace du spectre de fréquence

Les États membres prennent toutes les mesures néces-
saires pour assurer l’utilisation efficace du spectre de
fréquence et éviter toute interférence dommageable
entre des systèmes de radiocommunication qui pour-
rait restreindre l’accès des réseaux téléphoniques
publics fixes et des services téléphoniques publics
fixes ou en limiter l’utilisation.

(1) JO L 128 du 23.5.1991, p. 1. Directive modifiée en dernier
lieu par la directive 93/68/CEE (JO L 220 du 30.8.1993,
p. 1).
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3. Quand, et aussi longtemps que, les États membres
maintiennent des droits spéciaux ou exclusifs pour la
fourniture de réseaux publics et des services de téléphonie
vocale, les conditions imposées aux utilisateurs en vertu
de ces droits spéciaux ou exclusifs le sont par voie
réglementaire sous la responsabilité de l’autorité régle-
mentaire nationale.

Article 14

Facturation détaillée, numérotation au clavier et
interdiction sélective des appels

1. Afin d’assurer que les utilisateurs peuvent, par l’in-
termédiaire des réseaux téléphoniques publics fixes, accé-
der le plus rapidement possible:

— à la numérotation au clavier,

— à la facturation détaillée et à l’interdiction sélective
des appels, sur demande,

les États membres peuvent désigner un ou plusieurs
opérateurs pour fournir ces compléments de service à la
plupart des utilisateurs du téléphone au plus tard le
31 décembre 1998 et assurer qu’ils seront disponibles
pour tous au plus tard le 31 décembre 2001.

Un État membre peut autoriser son autorité réglementaire
nationale à ne pas appliquer les exigences du présent
paragraphe sur tout ou partie de son territoire s’il a
l’assurance que ces compléments de service sont large-
ment accessibles.

La numérotation au clavier et l’interdiction sélective des
appels sont définies à l’annexe I, première partie.

2. Sous réserve des exigences de la législation appli-
cable en matière de protection des données à caractère
personnel et de la vie privée, comme la directive 95/
46/CE et la directive 97/66/CE, les factures détaillées font
apparaître un niveau de détail suffisant pour permettre la
vérification et le contrôle des frais inhérents à l’utilisation
du réseau téléphonique public fixe et/ou des services
téléphoniques publics fixes.

La facturation détaillée de base est disponible sans frais
supplémentaire pour l’utilisateur. S’il y a lieu, une présen-
tation encore plus détaillée peut être proposée à l’abonné
à un tarif raisonnable ou gratuitement. Le niveau de base
de la facturation détaillée peut être fixé par les autorités
réglementaires nationales.

Les appels qui sont gratuits pour l’abonné appelant,
y compris les appels aux lignes d’assistance, ne sont pas
indiqués sur la facture détaillée de l’abonné appelant.

Article 15

Fourniture de compléments de services

1. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
que soit les organismes qui fournissent des services de

téléphonie vocale qui sont puissants sur le marché, soit
ceux qui ont été désignés conformément à l’article 5 et
qui sont puissants sur le marché fournissent, sous réserve
de faisabilité technique et de viabilité économique, les
compléments de services énumérés à l’annexe I, deuxième
partie.

2. Sous réserve des exigences de la législation appli-
cable en matière de protection des données à caractère
personnel et de la vie privée, comme la directive 95/
46/CE et la directive 97/66/CE, les États membres
prennent toutes les mesures nécessaires pour abolir toute
restriction réglementaire faisant obstacle à la fourniture
des services et compléments de service énumérés à l’an-
nexe I, troisième partie, conformément aux règles de
concurrence prévues dans la législation communautaire.

3. Les autorités réglementaires nationales s’assurent
que des dates sont fixées pour l’introduction des complé-
ments de services énumérés à l’annexe I, deuxième partie,
compte tenu de l’état de développement du réseau, de la
demande du marché et du progrès de la normalisation, et
sont rendues publiques selon les modalités prévues à
l’article 11, paragraphe 4.

4. Tant que la portabilité du numéro visée à l’ar-
ticle 12, paragraphe 5, de la directive 97/33/CE relative à
l’interconnexion n’est pas appliquée, les autorités régle-
mentaires nationales veillent à ce que, pendant une pé-
riode raisonnable après que l’abonné a changé de fournis-
seur, soit un appel téléphonique à son ancien numéro
puisse être dévié vers son nouveau numéro, moyennant
une redevance raisonnable, soit le nouveau numéro soit
communiqué à l’appelant, sans que l’appelé ait à payer
pour ce service.

Les autorités réglementaires nationales veillent à ce que
toute redevance pour les compléments de service visés
ci-dessus soit raisonnable.

Article 16

Accès spécial au réseau

1. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
que les organismes puissants sur le marché pour la
fourniture de réseaux téléphoniques publics fixes traitent
les demandes raisonnables des organismes prestataires de
services de télécommunications souhaitant obtenir l’accès
au réseau téléphonique public fixe en d’autres points de
terminaison du réseau que les points habituellement pré-
vus et visés à l’annexe II, première partie. Cette obliga-
tion ne peut être limitée que cas par cas et que pour
autant qu’il existe des solutions de remplacement techni-
quement et commercialement viables à l’accès spécial
demandé et si l’accès demandé ne correspond pas aux
moyens disponibles pour satisfaire à la demande.

2. Les organismes demandeurs doivent avoir la possi-
bilité de soumettre leur cas à l’autorité réglementaire
nationale avant qu’une décision finale de limitation ou de
refus d’accès ne soit prise en réponse à une demande
spécifique.
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Lorsqu’une demande d’accès spécial au réseau est refusée,
l’organisme qui l’a introduite doit être rapidement infor-
mé des motifs du refus.

3. Les modalités techniques et commerciales de l’accès
spécial au réseau font l’objet d’un accord entre les parties
concernées, sous réserve de l’intervention de l’autorité
réglementaire nationale prévue aux paragraphes 2, 4
et 5.

L’accord peut prévoir le remboursement à l’organisme
des frais exposés pour la fourniture de l’accès au réseau
demandé; ces charges respectent pleinement les principes
de l’orientation en fonction des coûts énoncés à l’annexe
II de la directive 90/387/CEE.

4. Les autorités réglementaires nationales peuvent
intervenir de leur propre initiative, à tout moment
lorsque cette intervention se justifie pour garantir la
concurrence réelle et/ou l’interopérabilité des services, et
elles interviennent si l’une des deux parties le demande,
afin de fixer des conditions qui soient non discriminatoi-
res, équitables et raisonnables pour les deux parties et les
plus avantageuses pour l’ensemble des utilisateurs.

5. Les autorités réglementaires nationales sont égale-
ment habilitées à intervenir, dans l’intérêt de tous les
utilisateurs, pour s’assurer que les accords comportent
des conditions qui répondent aux critères énoncés au
paragraphe 4, qu’ils sont conclus et appliqués de manière
efficace et dans les délais prévus et qu’ils comportent des
conditions concernant la conformité aux normes applica-
bles, le respect des exigences essentielles et/ou la garantie
de la qualité de bout en bout.

6. Les conditions fixées par les autorités réglementaires
nationales conformément au paragraphe 5 sont publiées
selon les modalités prévues à l’article 11, paragraphe 4.

7. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
que les organismes puissants sur le marché visés au
paragraphe 1 respectent le principe de non-discrimination
lorsqu’ils utilisent le réseau téléphonique public fixe, et
toute forme d’accès spécial au réseau en particulier, pour
la fourniture de services de télécommunications acces-
sibles au public. Ces organismes appliquent des condi-
tions similaires dans des circonstances similaires aux
organismes prestataires de services similaires et fournis-
sent des accès spéciaux au réseau ainsi que des informa-
tions aux autres organismes en offrant les mêmes condi-
tions et la même qualité que pour leurs propres services
ou pour ceux de leurs filiales ou associés.

8. S’il y a lieu, la Commission, en consultation avec le
comité ONP, agissant selon la procédure prévue à l’article
29, demande à l’Institut européen de normalisation des
télécommunications (ETSI) de définir des normes pour de
nouveaux types d’accès au réseau. Une référence à ces
normes est publiée au Journal officiel des Communautés
européennes, conformément à l’article 5 de la directive
90/387/CEE.

9. Le détail des accords relatifs à l’accès spécial au
réseau est mis à la disposition de l’autorité réglementaire
nationale qui en fait la demande. Sans préjudice des
droits et obligations visés à l’article 20, paragraphe 2, de
la directive 97/13/CE relative aux licences, les autorités
réglementaires nationales gardent confidentielles les par-
ties des accords visés au paragraphe 3 qui touchent à la
stratégie commerciale des parties.

Article 17

Principes de tarification

1. Sans préjudice des dispositions particulières de l’ar-
ticle 3 concernant le caractère abordable des tarifs ou des
dispositions du paragraphe 6, les autorités réglementaires
nationales veillent à ce que soit les organismes fournis-
seurs de services de téléphonie vocale qui sont puissants
sur le marché soit ceux qui ont été désignés conformé-
ment à l’article 5 et qui sont puissants sur le marché se
conforment aux dispositions du présent article.

2. Les tarifs d’utilisation du réseau téléphonique public
fixe et des services téléphoniques publics fixes respectent
les principes fondamentaux d’orientation en fonction des
coûts énoncés à l’annexe II de la directive 90/387/CEE.

3. Sans préjudice de l’article 7, paragraphe 3, de la
directive 97/33/CE relative à l’interconnexion, les tarifs
d’accès au réseau téléphonique public fixe et d’utilisation
de celui-ci sont indépendants du type d’application que
les utilisateurs mettent en œuvre, sauf dans la mesure où
ils requièrent des services ou des compléments de services
différents.

4. Les tarifs des compléments de services qui s’ajoutent
à la fourniture du raccordement au réseau téléphonique
public fixe et aux services téléphoniques publics fixes
sont, conformément au droit communautaire, suffisam-
ment non amalgamés, de sorte que l’utilisateur n’est pas
tenu de payer pour des compléments de services qui ne
sont pas nécessaires pour le service demandé.

5. Les modifications de tarifs ne sont mises en vigueur
qu’après une période adéquate de préavis au public, fixée
par l’autorité réglementaire nationale.

6. Sans préjudice de l’article 3 concernant les prix
abordables, un État membre peut autoriser son autorité
réglementaire nationale à ne pas appliquer les para-
graphes 1, 2, 3, 4 ou 5 du présent article dans une zone
géographique donnée lorsqu’il est établi que la concur-
rence joue effectivement sur le marché des services télé-
phoniques publics fixes.

Article 18

Principes de comptabilisation des coûts

1. Les États membres veillent à ce que, lorsque des
organismes sont tenus de respecter le principe de l’orien-
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tation des tarifs en fonction des coûts conformément à
l’article 17, les systèmes de comptabilisation des coûts
appliqués par ces organismes soient appropriés aux fins
de l’application de l’article 17 et à ce que la conformité à
ces systèmes soit contrôlée par un organisme compétent
indépendant de ces organismes. Les autorités réglemen-
taires nationales veillent à ce qu’une déclaration de
conformité soit publiée annuellement.

2. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
qu’une description des systèmes de comptabilisation des
coûts visés au paragraphe 1, faisant apparaître les catégo-
ries principales sous lesquelles les coûts sont regroupés
ainsi que les règles de ventilation des coûts utilisées pour
les services de téléphonie vocale soit mise à leur disposi-
tion si elles en font la demande. Elles communiquent à la
Commission, sur demande, des informations sur le sys-
tème de comptabilisation des coûts appliqué par les
organismes concernés.

3. Quand, et aussi longtemps que, la fourniture de
réseaux de télécommunications et de services de télépho-
nie vocale est soumise à des droits spéciaux ou exclusifs
dans un État membre, les systèmes visés au paragraphe 1
comportent, sans préjudice du dernier alinéa du présent
paragraphe, les éléments suivants:

a) les coûts du service de téléphonie vocale incluent, en
particulier, les coûts directs supportés par les organis-
mes de télécommunications pour l’établissement, l’ex-
ploitation et la maintenance du service de téléphonie
vocale, ainsi que pour la commercialisation et la
facturation de ce service;

b) les coûts communs, c’est-à-dire les coûts qui ne
peuvent être directement attribués ni au service de
téléphonie vocale ni à d’autres activités, sont ventilés
comme suit:

i) chaque fois que cela est possible, les catégories
communes de coûts sont ventilées sur la base de
l’analyse directe de l’origine de ces coûts;

ii) lorsqu’une analyse directe n’est pas possible, les
catégories communes de coûts sont ventilées sur
la base du lien indirect existant avec une autre
catégorie ou un autre groupe de catégories de
coûts pour lesquels une attribution ou une venti-
lation directe est possible; le lien indirect est
fondé sur des structures de coûts comparables;

iii) lorsqu’il ne peut être établi de mesures directes
ou indirectes de ventilation des coûts, la catégorie
de coûts est ventilée sur la base d’une attribution
générale calculée en fonction du rapport entre
l’ensemble des frais directement ou indirectement
attribués ou ventilés relatifs aux services de télé-
phonie vocale, d’une part, et l’ensemble de ceux
relatifs aux autres services, d’autre part.

D’autres systèmes de comptabilisation des coûts peuvent
être appliqués s’ils sont appropriés aux fins de l’applica-
tion de l’article 17 et s’ils ont été, en tant que tels,

approuvés par l’autorité réglementaire nationale pour être
appliqués par l’organisme de télécommunications, sous
réserve d’une information préalable de la Commission.

4. Les États membres veillent à ce que les comptes
financiers de tous les organismes fournisseurs de réseaux
téléphoniques publics fixes et/ou de services de téléphonie
vocale soient dressés, soumis à vérification et publiés
conformément aux dispositions législatives nationales et
communautaires applicables aux entreprises commer-
ciales. Afin d’assurer le respect des dispositions de la pré-
sente directive, une information comptable détaillée est
mise à la disposition de l’autorité réglementaire nationale
sur demande et à titre confidentiel, sans préjudice des
droits et obligations des autorités réglementaires nationa-
les visés à l’article 20, paragraphe 2, de la directive
97/13/CE relative aux licences.

Article 19

Ristournes et autres dispositions tarifaires particulières

Les États membres veillent à ce que, lorsqu’un organisme
est tenu de respecter le principe de l’orientation des tarifs
en fonction des coûts conformément à l’article 17, les
formules de réduction accordées aux utilisateurs, y com-
pris aux consommateurs, soient entièrement transpa-
rentes, et publiées et appliquées conformément au prin-
cipe de non-discrimination.

Les autorités réglementaires nationales peuvent exiger la
modification ou le retrait des formules de réduction.

Article 20

Spécifications pour l’accès au réseau, y compris la fiche
téléphonique femelle

1. Les normes applicables à l’accès aux réseaux télé-
phoniques publics fixes sont publiées dans la liste des
normes ONP mentionnée à l’article 5 de la directive
90/387/CEE.

2. Lorsque les services visés par la présente directive
sont fournis aux utilisateurs par le réseau RNIS au point
de référence S/T, les autorités réglementaires nationales
veillent à ce que les points de terminaison du réseau
RNIS fournis soient conformes aux spécifications de
l’interface physique correspondante, et notamment à
celles qui concernent la fiche téléphonique femelle, qui
figurent sur la liste de normes ONP.

Article 21

Factures impayées

Les États membres autorisent que des mesures détermi-
nées, proportionnées, non discriminatoires et publiées
selon les modalités prévues à l’article 11, paragraphe 4,
soient prises en cas de non-paiement des factures télépho-
niques correspondant à l’utilisation du réseau télépho-
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nique public fixe. Ces mesures prévoient que l’abonné est
dûment averti au préalable de toute interruption de
service ou déconnexion qui résulterait de ce défaut de
paiement.

Sauf en cas de fraude, de retard ou de défaut de paiement
persistants, ces mesures prévoient, pour autant que cela
soit techniquement possible, que toute interruption du
service est limitée au service en question. Les États
membres peuvent décider que, le cas échéant, l’interrup-
tion totale du service n’intervient qu’après une période
pendant laquelle les appels qui ne sont pas à la charge de
l’abonné sont autorisés.

Article 22

Conditions de résiliation des offres

1. Le présent article s’applique quand, et aussi long-
temps que, la fourniture de réseaux publics de télécom-
munications et de services de téléphonie vocale est sou-
mise à des droits spéciaux ou exclusifs dans un État
membre.

2. Les autorités réglementaires nationales veillent à ce
que les offres de service présentées par les organismes
titulaires de ces droits spéciaux et exclusifs soient mainte-
nues pendant une période raisonnable et à ce que la
résiliation d’une offre ou une modification qui change
matériellement l’utilisation qui peut en être faite ne puisse
s’effectuer qu’après consultation des utilisateurs concer-
nés et une période adéquate de préavis au public fixée par
l’autorité réglementaire nationale.

3. Sans préjudice des autres recours prévus par les
législations nationales, les États membres veillent à ce que
les utilisateurs et, lorsque le droit national le prévoit, les
organisations représentant les intérêts des utilisateurs et/
ou des consommateurs, puissent soumettre à l’autorité
réglementaire nationale les cas où les utilisateurs concer-
nés contestent la date de résiliation envisagée par l’orga-
nisme en question.

Article 23

Exceptions aux conditions publiées

1. Le présent article s’applique quand, et aussi long-
temps que, la fourniture de réseaux publics et de services
de téléphonie vocale est soumise à des droits spéciaux ou
exclusifs dans un État membre.

2. Lorsque, en réponse à une demande donnée, un
organisme titulaire de ces droits spéciaux ou exclusifs
estime qu’il n’est pas raisonnable d’établir un raccorde-
ment au réseau téléphonique public dans ses conditions
de tarifs et de fourniture publiées, il est tenu de demander
l’accord de l’autorité réglementaire nationale pour modi-
fier lesdites conditions dans ce cas.

CHAPITRE IV

PROCÉDURES

Article 24

Consultation des parties intéressées

Les États membres tiennent compte, conformément aux
procédures nationales, des points de vue des représentants
des organismes fournisseurs de réseaux publics de télé-
communications, des utilisateurs, des consommateurs, des
fabricants et des prestataires de services sur les questions
liées à la portée, au caractère abordable et à la qualité des
services téléphoniques accessibles au public.

Article 25

Notification et rapports

1. Les États membres notifient à la Commission toute
modification des informations qui doivent être publiées
en application de la directive 95/62/CE. La Commission
publie ces informations au Journal officiel des Commu-
nautés européennes.

2. Les États membres notifient également à la Com-
mission:

— les organismes puissants sur le marché aux fins de la
présente directive,

— les cas où des organismes fournisseurs de réseaux
téléphoniques publics fixes et/ou de services de télé-
phonie vocale ne sont plus tenus de respecter les
principes d’orientation des tarifs en fonction des
coûts, conformément à l’article 17, paragraphe 6,

— les organismes désignés conformément à l’article 5, le
cas échéant.

La Commission peut demander aux autorités réglemen-
taires nationales de donner les raisons pour lesquelles
elles ont classé des organismes dans l’une ou l’autre des
catégories mentionnées aux deux premiers tirets ou dans
les deux catégories.

3. Lorsqu’un État membre maintient des droits spé-
ciaux ou exclusifs pour la fourniture de réseaux publics
et de services de téléphonie vocale, les autorités réglemen-
taires nationales tiennent à disposition de la Commission
et lui communiquent si elle en fait la demande, les
informations sur les cas qui leur ont été soumis, autres
que ceux visés à l’article 21, dans lesquels l’accès au
réseau téléphonique public fixe ou au service de télépho-
nie vocale ou l’utilisation de ce réseau ou de ce service
ont été restreints ou refusés, y compris les mesures prises
et leur justification.
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Article 26

Conciliation et règlement des litiges nationaux

Sans préjudice:

a) de toute action que la Commission ou tout État
membre peut intenter en application du traité;

b) des droits de la personne invoquant la procédure
décrite aux points 3 et 4, des organismes concernés
ou de toute autre personne en vertu du droit national
applicable, sauf dans la mesure où ils concluent entre
eux un accord visant au règlement de leurs litiges;

c) de l’article 10, paragraphe 2, qui habilite les autorités
réglementaires nationales à modifier les conditions des
contrats entre organismes de télécommunications et
abonnés,

les procédures suivantes sont applicables:

1) Les États membres veillent à ce que toute partie, y
compris notamment les utilisateurs, les prestataires de
services, les consommateurs ou d’autres organismes,
ayant un litige non résolu avec un organisme fournis-
seur de réseaux téléphoniques publics fixes et/ou de
services téléphoniques publics fixes au sujet d’une
violation présumée des dispositions de la présente
directive ait le droit de saisir l’autorité réglementaire
nationale ou un autre organe indépendant. Des procé-
dures d’accès facile et en principe peu onéreuses sont
créées au niveau national pour régler ces litiges d’une
manière équitable et transparente et en temps oppor-
tun. Elles s’appliquent en particulier dans les cas de
litige opposant les utilisateurs à un organisme au sujet
de leurs factures de téléphone ou des modalités et
conditions de fourniture du service téléphonique.

Les organisations représentant les intérêts des utilisa-
teurs et/ou des consommateurs peuvent soumettre à
l’autorité réglementaire nationale ou une autre entité
indépendante les cas où les conditions de fourniture
du service téléphonique ne sont pas jugées satisfai-
santes pour les utilisateurs.

2) Un utilisateur ou un organisme peut, si le litige
concerne des organismes de plusieurs États membres,
invoquer la procédure de conciliation prévue aux
points 3 et 4 par voie de notification écrite à l’autori-
té réglementaire nationale et à la Commission. Les
États membres peuvent également autoriser leur auto-
rité réglementaire nationale à invoquer la procédure
de conciliation.

3) Lorsque l’autorité réglementaire nationale ou la Com-
mission constate, après avoir reçu une notification
fondée sur le point 2, qu’il y a matière à un examen
plus approfondi, elle peut renvoyer l’affaire devant le
président du comité ONP.

4) Dans le cas visé au point 3, le président du comité
ONP engage la procédure décrite ci-après s’il est
convaincu que toutes les mesures raisonnables ont été
prises au niveau national:

— le président du comité ONP réunit dès que pos-
sible un groupe de travail composé d’au moins
deux membres du comité et d’un représentant des
autorités réglementaires nationales concernées,
ainsi que du président du comité ONP ou d’un
autre fonctionnaire de la Commission désigné par
lui. Le groupe de travail est présidé par le repré-
sentant de la Commission et se réunit normale-
ment dans les dix jours suivant l’annonce de la
réunion. Le président du groupe de travail peut
décider, sur proposition de tout membre de celui-
ci, d’inviter au maximum deux autres personnes
en qualité d’experts appelés à donner leur avis,

— le groupe de travail donne à la partie invoquant
cette procédure, aux autorités réglementaires
nationales des États membres concernés et aux
organismes concernés la possibilité de faire
connaître leur avis oralement ou par écrit,

— le groupe de travail s’efforce de parvenir à un
accord entre les parties concernées dans un délai
de trois mois à compter de la date de la réception
de la notification visée au point 2. Le président du
comité ONP informe ce dernier de l’issue de la
procédure de manière que le comité puisse émettre
son avis.

5) La partie invoquant la procédure supporte les frais de
sa propre participation à celle-ci.

Article 27

Suspension de certaines obligations

1. Les suspensions accordées au regard des articles 12
et 13 de la directive 95/62/CE restent inchangées en ce
qui concerne les articles 17 et 18 de la présente direc-
tive.

2. Une suspension des obligations découlant de l’ar-
ticle 15, paragraphe 4, peut être sollicitée lorsque l’État
membre concerné peut prouver que le respect de ces
obligations imposerait une charge excessive à certains
organismes ou catégories d’organismes. L’État membre
informe la Commission des raisons de sa demande de
suspension, de la date à laquelle il pourra satisfaire aux
exigences, ainsi que des mesures envisagées pour respecter
cette échéance. La Commission examine la demande en
tenant compte de la situation particulière de l’État mem-
bre et de la nécessité de garantir un environnement
réglementaire cohérent au niveau communautaire, et fait
savoir à l’État membre si elle juge que la situation
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particulière dans cet État membre justifie une suspension
et, si c’est le cas, jusqu’à quelle date cette suspension est
justifiée.

Article 28

Adaptations techniques

Les modifications nécessaires à l’adaptation des an-
nexes I, II et III de la présente directive au progrès
technique ou à l’évolution de la demande du marché sont
décidées selon la procédure prévue à l’article 30.

Article 29

Procédure du comité consultatif

1. La Commission est assistée par le comité ONP.

Le comité consulte notamment les représentants des orga-
nismes fournisseurs de réseaux téléphoniques publics
fixes et/ou de services téléphoniques accessibles au public,
des utilisateurs, des consommateurs et des fabricants.

2. Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à prendre. Le comité émet son avis
sur ce projet dans un délai que le président peut fixer en
fonction de l’urgence de la question en cause, le cas
échéant en procédant à un vote.

L’avis est inscrit au procès-verbal; en outre, chaque État
membre a le droit de demander que sa position figure au
procès-verbal.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis émis
par le comité. Elle informe le comité de la façon dont elle
a tenu compte de cet avis.

Article 30

Procédure du comité de réglementation

1. Nonobstant les dispositions de l’article 29, la procé-
dure exposée ci-après est applicable à l’égard des matières
couvertes par l’article 28.

2. Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à prendre. Le comité émet son avis
sur ce projet dans un délai que le président peut fixer en
fonction de l’urgence de la question en cause. L’avis est
émis à la majorité prévue à l’article 148, paragraphe 2,
du traité pour l’adoption des décisions que le Conseil est
appelé à prendre sur proposition de la Commission. Lors
des votes au sein du comité, les voix des représentants des
États membres sont affectées de la pondération définie à
l’article précité. Le président ne prend pas part au vote.

3. La Commission arrête les mesures envisagées
lorsqu’elles sont conformes à l’avis du comité.

Lorsque les mesures envisagées ne sont pas conformes à
l’avis du comité, ou en l’absence d’avis, la Commission
soumet sans tarder au Conseil une proposition relative
aux mesures à prendre. Le Conseil statue à la majorité
qualifiée.

Si, à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la
saisine du Conseil, celui-ci n’a pas statué, les mesures
proposées sont arrêtées par la Commission.

Article 31

Réexamen

La Commission procède à l’examen du fonctionnement
de la présente directive et fait rapport au Parlement
européen et au Conseil pour la première fois au plus tard
le 31 décembre 1999, en tenant compte du rapport sur le
service universel qui doit être publié par la Commission
avant le 1er janvier 1998. Le réexamen s’appuie, entre
autres, sur les informations fournies par les États mem-
bres à la Commission et étudie en particulier:

— le champ d’application de la directive, et notamment
la mesure dans laquelle il est souhaitable d’appliquer
les dispositions de la présente directive à la téléphonie
mobile,

— les dispositions du chapitre II, à la lumière de l’évolu-
tion des conditions du marché, de la demande des
utilisateurs et des progrès technologiques,

— le maintien des obligations imposées en vertu des
articles 17, 18 et 19, compte tenu de l’apparition de
la concurrence.

Si nécessaire, le rapport peut proposer d’autres examens
périodiques.

Article 32

Transposition

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires
pour se conformer à la présente directive avant le 30 juin
1998. Ils en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces mesures, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d’une telle référence lors de leur publica-
tion officielle. Les modalités de cette référence sont arrê-
tées par les États membres.
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2. Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 33

Abrogation de la directive 95/62/CE

La directive 95/62/CE est abrogée avec effet au 30 juin
1998, sans préjudice de l’obligation qui incombe aux
États membres de mettre en application ladite directive
conformément au calendrier établi à l’annexe IV.

Les références à la directive abrogée sont entendues
comme des références à la présente directive.

Un tableau comparatif mettant en correspondance les
articles de la directive 95/62/CE et ceux de la présente
directive figure à l’annexe V.

Article 34

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Article 35

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente
directive.

Fait à Bruxelles, le 26 février 1998.

Par le Parlement européen

Le président

J. M. GIL-ROBLES

Par le Conseil

Le président

B. ROCHE
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ANNEXE I

DESCRIPTION DES COMPLÉMENTS DE SERVICES MENTIONNÉS AUX ARTICLES 14 ET 15

PREMIÈRE PARTIE

Compléments de services visés à l’article 14, paragraphe 1

a) Numérotation au clavier ou DTMF (signalisation en fréquences vocales)

C’est-à-dire que le réseau téléphonique public fixe accepte les appareils téléphoniques avec clavier à
transmission en multifréquence de la signalisation vers le central, utilisant les tonalités définies dans la
recommandation ETSI ETR 207, et accepte les mêmes tonalités pour la signalisation de bout en bout par
le réseau, tant à l’intérieur des États membres qu’entre ceux-ci.

b) Interdiction sélective des appels sortants

C’est-à-dire le complément de services permettant à l’abonné qui en fait la demande au prestataire du
service téléphonique de filtrer les messages sortants d’un type déterminé ou destinés à certaines
catégories de numéros d’appel.

DEUXIÈME PARTIE

Liste des compléments de services visés à l’article 15, paragraphe 1

a) Identification de la ligne d’appel

C’est-à-dire que le numéro de l’appelant est présenté à l’appelé avant l’établissement de la communica-
tion.

Ce complément de service devrait être proposé en conformité avec la législation applicable en matière de
protection des données à caractère personnel et de la vie privée, comme la directive 95/46/CE et la
directive 97/66/CE.

b) Sélection directe à l’arrivée (ou compléments de services offrant des fonctions équivalentes)

C’est-à-dire que les utilisateurs raccordés à un autocommutateur privé (PBX) ou à un système privé
similaire peuvent être appelés directement au départ du réseau téléphonique public fixe, sans interven-
tion du préposé au PBX.

c) Renvoi automatique d’appel

C’est-à-dire que les appels entrants sont réorientés vers une autre destination dans le même État membre
ou dans un autre État membre (par exemple, en l’absence de réponse, si la ligne est occupée ou
inconditionnellement).

Ce complément de service devrait être proposé en conformité avec la législation applicable en matière de
protection des données à caractère personnel et de la vie privée, comme la directive 95/46/CE et la
directive 97/66/CE.

TROISIÈME PARTIE

Liste des services et compléments de services visés à l’article 15, paragraphe 2

a) Accès communautaire aux services des numéros verts/gratuits

Ces services, qui portent des noms divers tels que numéros verts, numéros gratuits, comprennent les
services pour lesquels l’appelant ne paie rien pour obtenir le numéro composé.

b) Services à frais partagés

Ces services comprennent les services pour lesquels l’appelant ne paie qu’une partie du coût de l’appel au
numéro composé.

c) Services communautaires à taux majoré/services à revenus partagés

Le service à taux majoré désigne un complément de service pour lequel les frais d’utilisation d’un service
auquel on accède par un réseau de télécommunications sont combinés aux frais d’appel du réseau.
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d) Identification communautaire de la ligne d’appel

C’est-à-dire que le numéro de l’appelant est présenté à l’appelé avant l’établissement de la communica-
tion.

Ce complément de service devrait être proposé en conformité avec la législation applicable en matière de
protection des données à caractère personnel et de la vie privée, comme la directive 95/46/CE et la
directive 97/66/CE.

e) Accès aux services par standardiste dans d’autres États membres

C’est-à-dire que les utilisateurs situés dans un État membre peuvent appeler le standard/service
d’assistance d’un autre État membre.

f) Accès aux services de renseignements dans d’autres États membres

C’est-à-dire que les utilisateurs situés dans un État membre peuvent appeler le service de renseignements
téléphoniques d’un autre État membre.

Ce complément de services devrait être fourni conformément à la législation applicable en matière de
protection des données à caractère personnel et de la vie privée, comme la directive 95/46/CE et la
directive 97/66/CE.
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ANNEXE II

RUBRIQUES POUR LES INFORMATIONS À PUBLIER CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 11

PREMIÈRE PARTIE

Informations à fournir aux autorités réglementaires nationales conformément à l’article 11, paragraphe 2

Caractéristiques techniques des interfaces de réseau

Les caractéristiques techniques des interfaces aux points de terminaison du réseau généralement fournis sont
exigées, y compris, le cas échéant, la référence aux normes ou aux recommandations nationales et/ou
internationales applicables:

— pour les réseaux analogiques et/ou numériques:

a) interface uniligne;

b) interface multiligne;

c) interface de sélection directe à l’arrivée d’un poste supplémentaire (SDA);

d) autres interfaces généralement fournies,

— pour le RNIS: (si disponible):

a) spécification des interfaces de base ou primaires aux points de référence S/T, y compris le protocole
de signalisation;

b) caractéristiques des services supports convenant aux services de téléphonie vocale;

c) autres interfaces généralement fournies

et

— toutes autres interfaces généralement fournies.

En plus des informations précédentes, qui doivent être régulièrement communiquées à l’autorité réglemen-
taire nationale selon les modalités prévues à l’article 11, paragraphe 2, tous les organismes fournisseurs de
réseaux téléphoniques publics fixes doivent signaler à leur autorité réglementaire nationale, sans retard indu,
toutes les caractéristiques spécifiques de réseau qui affectent le bon fonctionnement des équipements
terminaux.

L’autorité réglementaire nationale met ces informations à la disposition des fournisseurs d’équipements
terminaux qui en font la demande.

DEUXIÈME PARTIE

Informations à publier conformément à l’article 11, paragraphe 3

Note:

L’autorité réglementaire nationale est chargée de veiller à ce que les informations figurant dans la présente
annexe soient publiées, conformément à l’article 11, paragraphe 3. Il lui incombe de déterminer quelles
informations doivent être publiées par les organismes fournisseurs de réseaux de télécommunications et/ou
de services téléphoniques accessibles au public ou par elle-même.

1. Nom(s) et adresse(s) de l’organisme ou des organismes

C’est-à-dire le nom et l’adresse du siège des organismes fournisseurs de réseaux téléphoniques publics
fixes et/ou de services téléphoniques accessibles au public.

2. Services téléphoniques offerts

2.1. Portée du service téléphonique de base

La description des services téléphoniques de base offerts, y compris ce qui est inclus dans la taxe
initiale d’abonnement et dans la redevance périodique de location (services par standardiste, annuaires,
services de renseignements, interdiction sélective des appels, facturation détaillée, maintenance, par
exemple).
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La description des options (fonctions et compléments de services facultatifs) du service téléphonique
qui sont facturées séparément de l’offre de base, y compris, le cas échéant, la référence aux normes ou
aux spécifications techniques applicables auxquelles elles répondent.

2.2. Tarification

couvrant l’accès, tous les types de frais d’appel, la maintenance et les détails relatifs aux ristournes
appliquées ainsi qu’aux formules spéciales et ciblées.

2.3. Politique d’indemnisation/de remboursement

y compris le détail de toute formule d’indemnisation/de remboursement proposée.

2.4. Types de service de maintenance offerts

2.5. Conditions contractuelles types

y compris toute période contractuelle minimale éventuelle.

3. Conditions de connexion des équipements terminaux

Les informations comprennent un relevé complet des exigences relatives aux équipements terminaux
conformément aux dispositions de la directive 91/263/CEE ou de la directive 93/97/CEE (1), y
compris, le cas échéant, les conditions relatives au câblage des locaux du client et à l’emplacement du
point de terminaison du réseau.

4. Restrictions relatives à l’accès et à l’utilisation

Les informations comprennent toute restriction d’accès et d’utilisation imposée conformément aux
prescriptions de l’article 13.

(1) JO L 290 du 24.11.1993, p. 1.
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ANNEXE III

INDICATEURS DE DÉLAI DE FOURNITURE ET DE QUALITÉ DU SERVICE, DÉFINITIONS ET
MÉTHODES DE MESURE CONFORMÉMENT AUX PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 12

Indicateur (1) Définition Méthode de mesure

Délai de fourniture pour le
raccordement initial ETSI ETR 138 ETSI ETR 138

Taux de défaillance par ligne
d’accès ETSI ETR 138 ETSI ETR 138

Temps de réparation d’une
défaillance ETSI ETR 138 ETSI ETR 138

Taux de défaillance des appels ETSI ETR 138 ETSI ETR 138

Durée d’établissement de la
communication ETSI ETR 138 ETSI ETR 138

Temps de réponse pour les
services par standardiste ETSI ETR 138 ETSI ETR 138

Temps de réponse pour les
services de renseignements
téléphoniques idem idem

Proportion des postes télépho-
niques payants publics (à pièces
de monnaie ou à carte) en état
de fonctionnement ETSI ETR 138 ETSI ETR 138

Précision de la facturation (2) (2)

(1) Les indicateurs devraient permettre d’analyser les résultats au niveau régional (c’est-à-dire au moins au niveau 2 de la
nomenclature des unités territoriales statistiques (NUTS) établie par Eurostat).

(2) Précision de la facturation: les définitions et les méthodes de mesure nationales devraient être appliquées tant que des
définitions et des méthodes de mesure communes n’ont pas été convenues au niveau européen.
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ANNEXE IV

CALENDRIER MENTIONNÉ À L’ARTICLE 33

Date avant laquelle les États membres ont dû prendre les mesures nécessaires pour se
conformer à la directive 95/62/CE 13 décembre 1996
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ANNEXE V

TABLEAU COMPARATIF

Numéro de
l’article dans
la directive
95/62/CE

Objet

Numéro de
l’article dans
la présente
directive

1 Champs d’application et objectif 1

2 Définitions 2

Disponibilité des services de télécommunications 3

Caractère abordable des tarifs 4

3 Fourniture du service, raccordement des équipements terminaux et utilisa-
tion du réseau

5, 9

4 Publication d’informations et accès à ces informations 11

5 Qualité du service 12

6 Conditions de résiliation des offres 22

7 Contrats d’utilisateurs 10

8 Exceptions aux conditions publiées 23

9 Fourniture de compléments de services supplémentaires 15

10 Accès spécial au réseau 16

11 Interconnexion —

12 Principes de tarification 17

13 Principes de comptabilisation des coûts 18

14 Ristournes et autres dispositions tarifaires spécifiques 19

15 Facturation détaillée et autres compléments de services 14

16 Services d’annuaires 6

17 Postes téléphoniques payants publics 7

18 Cartes téléphoniques à pré-paiement —

19 Mesures spécifiques en faveur des utilisateurs handicapés 8

20 Spécifications pour l’accès au réseau, y compris la fiche téléphonique
femelle

20

21 Numérotation —

22 Conditions d’accès et d’utilisation et exigences essentielles 13

23 Factures impayées 21

24 Normes techniques —
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Numéro de
l’article dans
la directive
95/62/CE

Objet

Numéro de
l’article dans
la présente
directive

25 Dispositions relatives à la convergence à l’échelle de la Communauté —

Consultation 24

26 Notification et rapports 25

27 Conciliation et règlement national des litiges 26

28 Suspension 27

29 Adaptations techniques 28

30 Procédure du comité consultatif 29

31 Procédure du comité de réglementation 30

32 Réexamen 31

33 Mise en application 32

Abrogation de la directive 95/62/CE 33

34 Entrée en vigueur 34

35 Destinataires 35

Annexe I Rubriques des informations à publier Annexe II

Annexe II Indicateurs de délai de fourniture et de qualité du service Annexe III

Annexe III Description des compléments de services Annexe I
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